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EXCUSÉS. 

M. •Wyns, appelé à l'étranger, prie .Ja Chambre d'excuser son 
absence à Ja séance de ce jour et à celle de demain. 
M. Winandy, retenu par un deuil de famille, prie la Chambre 

d'excuser son absence aux séances de cette semaine. 
- Pr-is pour information. 

VERONTSCHULDIGINGEN. 

Voor ·heden en voor morgen : de heer Wyns, in het buitenland. 
Voor deze weck : de heer W-inandy, wegens familierouw. 
- Voor kennisneming. 

COMblUNICATION. - MEOFDEELING. 

Par dépêche du 22 novembre 1938, M. Je ministre des transports, 
f)ostes, télégraphes, téléphones et 1. N. R. adresse Ie relevé récapitu- · 
tant les travaux de premier ètablissement à entamer en 1939 par Ja 
Société nationale des Chemins de Fer belfes. 
- Dépôt au .,reffe. 
Bij brief van 22 November 1938 zendt de heer minister van ver 
ieerawezen, posterijen, telegrafie en telefonie en N. 1. R. den over 
zichtelijken staat in van de werken van eerste oprichting' welke 
in 1939 door de Nationale Maatschappij der Belgische Spoorwegen 
zutlen uitgevoerd !Worden. 
- Neerlegging ter griffie. 

PROJET· DE LOI PRCmOGEANT, POUR I.A DURÉE D'UN AN, LA LOI 
DU 1-t AVRIL 1936, COMPLÉTANT LES LOIS SUR L'EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE ET APPLICABLE AUX TRAVAUX 
EXÉCUTÉS POUR OCCUPER LES OUVRIERS CHOMEURS, 

Discussion. 

:WETSONTWERP TOT VERLENGING, VOOR OEN DUUR VAN EEN JAAR, VAN 
DE WET VAN 11 APRIL 1936, TER AANVULLING VAN 00 WET'îEN OP 
DE ONTEIGENINGEN TEN ALGEMEENEN NUTTE EN VAN TOEPASSING OP 
DE WERKEN UITGEVOERO OM LEDIGE ARBEIDSKRACHTEN TE WERK TE 
STELLW. 

Bespreking. 
M. le pté~t. - Nous abordons l'examen du projet de loi pro 

rogeant, pour la durée d'un an, la loi du 11 .avril 1936, complétant· 
les lois sur l'expropriatio.n, pour cause d'utilité publique et appli 
~irb-le aux travaux exécutés pour occuper les ouvriers chômeurs. 

La discussion générale est ouverte. 
La parole est .à M. Dijon. (Absent.) 
La parole est à M. Koelman, 

M. Koelman (l). - La loi ne devrait pas être votée, La procédure 
j'ur,ence instaurée par la-loi du 10 mai 1926 répond à tous Jes besoins . 
Si ce projet avait été renvoyé à Ia commission de-la justice et non 

. l .Ja. eommlsslen des tra,yaux publics, le rapport aurait probablement 
6t6 différent. J'estime que ce projet de procédure. aurait dû. être 
renvo)'6 l la commission de la justice, 

. Il faut ëvlter certaines erreurs de procédure. Ainsi ,1e projet sur 
te 'baH à ferme a jadis été renvoyé à la commission de a.a jll6tiee; le 
nouveau projet a été ao111mis à la commission de •l'a,grkuHu-re, qu-i 
-• établi vn eystême ncuveau, 
C'est une erreur. ,La commission de la justiœ doit. être saiaie de 

loua les projets de caractère [ueidique. . 
Pour en revenir au proiet, j'estime donc qu'il est in11tiile. On veut 

~-roroger fa foi de 1934 instaurant la procédure d'extrême urgence 
pour les ex·proi;>riations relatives à la défense nation-a-le. A l'époque, 
la commlssion de •la justice a dû ,remanier complètement le projet 
étab'li par Ies services de la défense nationale. On a par fa suite 
ftendu Ja procédure d'extrême .ur.gence au·x· e>q)roprlati;)ns pour 
tous travaux pu,b-lics. 
Cette prooédure n'amène pas des réductions sensëbles des délais. 

Par contre, les .garanties ne sont pas su•!•fisantes,. ni pollr l'exipro• 
prié, ni pour l'Etat. Le juge de paix statue sur -rapport d'un seul 
e:xipe-rt. On peut se pourvoir en appel selon .la procédure pr6vue à 
la loi organique. Mais l'immeuble est démoli Iorsque ,Jes nouveaux 
ex,perts sont commis pou-r l'instance en revlslon. H peut se f;ilre 
6galement que l'Etat ait trop J!ayé. 
li y aurait donc intérêt à ce que la commission de la justice con 

nût de reis ,projet. Je ne comprends pas les conclusions de 
M. Marien. · 
La loi du 10 mai 1926 sur la procédure dlurgence donne toutes 

caranties. 

(1) ,Reproduit d'après le Compte rendu analytique. (Décision de 
k Oh. des rep, du 11 mars 1896.) 

Huit mois constituent un dêla] suffisant. On peut même le réduire 
à cinq mois. Toutes earanties sont donc laissées à l'Etat et aux 
expropriés. Je demande à la Chambre de ne pas voter la Jol. L'amen 
dement de M. De Winde apporte cependant une correction à la loi. 
li vlse seulement les terrains et il n'y aurait pas, dans cc cas, 
d'inconvénient à proroger Ja loi. Ce ne serait pas le cas s'il s'agissait 
d'immeubles. C'est pourquoi, par transaction, je proposerais d'adopter 
l'amendement de M. De Winde, en acceptant, sous cette réserve, la 
prorogation de la loi. 

La réduction du budget extraordinaire à 1,000 milllons prouve 
d'ailleurs que l'activité des travaux publics n'aura pas une allure 
telle que les expropriations doivent être bien nombreuses ni qu'elle. 
doivent viser beaucoup d'immeubles. C'est pourquoi il y aurait 
sagesse à admettre l'amendement proposé par M. De Winde, et jo 
demande à M. le ministre des travaux publics de s'y rallier. (Très 
bienl sur divers lxuics.) 

EEDAFLEGGING - PRESTATION PE SER,',\ENT. 

De heer voorzitter. - De heer Philips wordt verzocht den eed 
af te leggen, 

De heer Phllps. - Ik zweer de Grondwe.t na te leven. 
De heer voorzitter.- - Er wordt akte gegeven aan den heer Philips 

van zijn eedafleg-ging. 

PROJET DE LOI PROROGEANT, POUR LA DURÉE D'UN AN, LA LOI 
DU 11 AVRIL 1936, COMPl-.l~TANT LÈS LOIS SUR L'EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE ET APPLICABLE AUX -TRAVAUX 
EXÉCUTÉS POUR OCCUPER LES OUVRIERS CHOMEURS, 

Reprise de· la discussion. 

WETSONTWERP TOT VERLENGING, VOOR DEN DUUR VAN ÈEN JAAR, VAN 
DE WET VAN 11 APRIL 1936, TER AANVULLING VAN DE WETTEN OP 
DE ONTEIGENINGEN TEN ALGEMEENEN NUTTE EN VAN TOEPASSING OP 
D,E WERKEN UITGEVOERD OM LEDIGE ARBEIDSKRACHTEN TE WERK TE 
STELLEN. 

Hervatting van de bespreking. 
-M, le pré1\ident. - NoU6 reprenons 1<1 discussion en 'coi1rs. • 
-La• parole e!t à M, De Winde. · 
M. De Winde, - Je me permets de demander à f,honorable minis 

tre des travaux publics s'il est encore nécessaire de faire reviser Ia 
loi de 1936 en matière d'expropriation, c'est-à-dire il cette loi qui 
prévoit, comme les arrêtés royaux. le disent, une prise de possession 
immédiate. . . 

. Depuis sept mois que la loi du 11 av.ril 1936 n'existe plus, f,honô 
rable ministre a dû avoir recours à la Jol d'expropriation. d'urgence 
de 1926 pour toutes ·les expropriations qui ont été entreprîses. Je ne 

. crois pas que C!!S. expropriations puissent en· avoir sôuffert, au con 
traire, Je ne pense pas non plus .que Jes cas dans lèsquels.iUaudtait 
prendre immédiatement possession de terrains seront encore nom 
breux .. Il ne faut pas oublier que cette loi de· 1936 se ratfachait ä 
cèlle de 1934, qul a été conçue et votée pour une héèes!lité Immé 
diate, à savoir des travaux militaires qui,' à ce moment-là, ont dQ 
être effectués sans aucun retard. J'ajoute, messieurs, que J~ loi pré 
cisait même, dans son exposé des motifs, que c'était pour Ja construc- 
tion des abris. ' 
' Je sais que tho11orable ministre de Ia défense _nationale n'l! Jamais 
eu recours pour ces expropriations à ta •loi en question que lorsqu'il 
s'agissait d'exproprier des terrains nus, et jamais quand il s'est agi 
d'exproprier des habitat-ions ou des exploitations commerciales, agri 
cotes ou industrielles. En ce qui concerne Ie département des travaux 
publics, il n'en fut pas de même et U y a eu pas mal d'arrêtés royaux 
qui ont décrété des prises de possession immédiates d'établissements 
importants. j'ai eu l'occaslon, il y a quèlques mois, de citer à •l'hono 
rable M. Merlot, .alors ministre des travaux publics, des cas où des 
expropriations de pnse de possession immédiate étaient tellement 
compliquées que l'expert désigné par le juge de paix a mis un an 
pour l'élaboration de. son rapport. li y a, en effet, des expropriafions 
qui portent sur les intérêts extrêmement importants et pour tesquels 
il est souvent difficile de déterminer ,Jes indemnités. Le cas auquel 
je faisais allusion était une brasserie qui était expropriée dans Ja 
partie capitale, si je puis m'exprimer ainsi, de son ·exploitation, par 
uhe route qui devait Ja traverser. H y avait fä quantité de chefs 
d'indemnisation. L'expert a dû prendre son temps pour étudier une 
affaire compliquée à ce point, et ce qui était une expropriajion 
d'extrême urgence est devenu une expropriation des plus tentes, puis 
qu'il a fallu dix-sept mois pour qu'un jugement pût être rendu. U 
y a donc eu là ·un véritable abus, que Ja loi permettait, je Je veux: 
bien, mais qui, lorsqu'on y a recours, va à l'encontre du but que le 
législateur s'est proposé ~ votant · une .Joi de prlsé de possession' 
immédiat~. C'est fa raison, messieurs, pour Jaquelle, instniit par cette 
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expérience, et bien que je fusse Ic rapporteur de la loi de 1934, et 
peut-être parce que je fus le rapporteur de cette loi, que je me suis 
permis de déposer l'amendement dont l'honorable M. Koclman vient 
de donner lecture à la Chambre. 

En quoi cet amendement consistc-t-il? Le but en est de limiter 
les pouvoirs du ministre à exproprier en vertu de la loi de 1936 qu'on 
demande de rétablir, de la limiter aux cas où il s'agit de terrains. 
Cette expropriation en vertu de la loi de 1936 peut se comprendre 
pour la rectification d'une route, parce qu'alors ces expropriations 
sont peu importantes et qu'il peut ne pas être nécessaire de recourir 
à une action devant le tribunal de première instance. Je puis admet 
tre que si un jour on fait une nouvelle loi, celle-ci puisse renfermer 
un chapitre qui stipule que pareille procédure puisse exister pour 
le cas où H ne s'agit que de terrains. li n'y a pas d'tnconvénient, me 
semble-t-ii, pour ces cas-là. D'abord parce que cela permet de niar 
cher vite et qu'll suffit de réunir quelques prix unitaires des terrains 
environnants pour établir rapidement la valeur d'un terrain soumis 
à l'expropriation. Ensuite, cela est sans inconvénient, parce que 
que, quand la revision de l'indemnité est demandée au tribunal de 
première instance que prévoit la loi, il est encore toujours possible 
de faire rèexpertlser la valeur vénale d'un terrain, mais il en est tout 
autrement quand il s'agtt de constructions. Il ne faut pas oublier que 
cette loi d'extrême urgence de prise de possession immédiate peut 
en réalité permettre au pouvoir expropriant de se mettre en possession 
du bien exproprié en trois ou quatre semaines. L'expert n'est pas 
même obligé de déposer un rapport. Il peut donner un avis verbal et, 
immédiate-inent après · cet avis, Ic juge de paix peut déterminer 
l'indemnité provisoire. Le pouvoir public la consigne le lendemain et 
prend immédiatement possession du bien, ce qu'il fera, puisque c'est' 
pour cela qu'il recourt à cette .loi d'extrême urgence; s'il 6e trouve 
des bâtiments sur le terrain, il peut les démolir. 

Eh bien, franchement, messieurs, mettez-vous devant cette situation 
qui est faite à un propriétaire ou à un locataire qui, dans ce bâtiment, · 
a une exploitation commerciale, industrielle, agricole ou même simple 
ment ·quelqu'un qui habite la maison et qui est obligé, en trois ou 
quatre semaines, d'abandonner celle-ci sans avoir eu le temps de 
se réinstaller ailleurs. Vous en voyez d'ailleurs immédiatement les 
conséquences. Il est manifeste que les indemnités que l'Etat doit payer 
dans ces circonstances-là vont être infiniment plus considérables que 
quand •l'expropriant a le temps voulu pour 6e réinstaller. Et cela peut 
être excessivement important quand on se trouve devant un industriel 
ou un commerçant. 

I,.e··secórtd détriment' pour l'Etàf volfs"a'été hidiqUé-t6ut·à ·l'heure 
par M. Koelman. Le bâtiment étant démoli et l'affaire étant ramenée 
devant le tribunal de première instance, quelle est l'expertise nouvelle 
à 'làqueäe le juge pourrait encore se référer? H est évident qu'il ne peut 
pas nommer des experts pour apprécier Ja valeur des bâtiments qui 
ont disparu. Et c'est une raison qui a ,parfois déterminé· te juge de 
première i1111tance à refuser une nouvttle expertise. Les juges de paix, 
eachant cela, seront évidemment plus 1uges dans leurs appréciations, 
et alors c'est au détriment de l'-Etat que sera faite cette expropriation · 
de prise de poS&eSSion imméc:t.iate. 

Je pense d'ailleurs que si M. le ministre des travaux publics veut 
consulter les fonctionnaires de t'admini&tration des domaines, ils lui 
diront -que cette procédure est fâcheuse quand il s!agit d'eX1)roprier 
des bâtiments. Toutes ces considérations se .trouvant ainsi réunies · 
et alors qu'en réalité les raisons majeures, si elles ont existé jadis, 
n'existeront certainement plus dans l'avenir, d'ki à un temps fort long, 
étant donnée la situation financière, je crois que M. le ministre fera 
bien d'accepter mon amendement. . 

S'H a besoin de la ~i, qu'il la limit., aux cas visés par mon amen 
dement! Qu'il se contente, comme le ministre de la défense nationale, 
d'exproprier des terrains, mais qu'·il ne veuille pas en trois ou quatre 
semaines exproprier des bâtiments, expulser ceux qui les occupent, 
au grand dam des intérêts de -l'Etat et aussi avec un certain déni de 
justice pour ceux qui les occupent. 

M. le frilildent. - La ,parole est à M. Maistriau. 
M. Malltrla!a- - Me!lllieurs, quant à moi, ie voterai fa foi. 
j'ai -été un peu 6urpris de constater <111e deux de mes collègues, 

avocats comme moi, aient pu découvrir dans l'arsenal de nos iois une 
procédurè dont le seul défaut était d'être trop rapide. C'est souvent le 
contraire qui se .produit. 

Je comprends qu'il y a dans ces observations des choses dont il 
convient de tenir compte, et je ne repousserais pas l'amendement, 
si · Ie projet ne se présentait pas dans des conditions un peu 
111péciales. Tout d'abord, je n'ai jamais eu connaissance, ni par 
moi-même, ,ni d'ouï-dire, d'un inconvénient ·-grave, même pas d'un 
Œnconvén-ien•t léger, qui aurait trouvé sa cause dans Ia légil;lation 
envisagée. Je ne connais personne qui se soit plaint que 
l'expropriation d'un bâtiment ait été faite danS"o pareilles cir 
constances. En fait, il est incontestable que, s'il s'agit de bâtiments, 
on ne démolit que lorsque la chose est tou•t à fait indispensable. 
L'Iuconvénient qui pourrait résulter d'une démolition . rapide est 
léller par rappor-t à J'avantage sue peut prèeenter ~a rapidité 

lcrsqu'Il y n urgence extrême, Il est incontestable que les pouvoirs 
publics ne demandent pas ln démolition d'un bâtiment lcrsqn'ils 
n'ont pas des raisons tout à fait majeures. 

M. Koelman. - La loi de 1926 donne toutes ces i:aranties. 
M. De Winde. - C'est chaque fois le cas. 
M. Maistrfau. - Mais elle permet .de faire 

M. De Winde. - Non. 

durer ... 

M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 
chômage. - 11 y a des affaires qui ont duré des années. 

·M. Koelman. - Ce n'est pas exact. Vottlez-vous citer des cas? 
M. De Winde. - La loi impose .aux experts de déposer leur 

rapport endéans les deux mois, et Ic tribunal fixe jour poui:. plaider. 
à I'expiratlon de ces deux mois. 
M. Maistriau. - C'est de Ia théorie pure, cela! 
M. De Winde. - Mais non. 
M. Maistriau. - Mais si; M. le ministre l'affirme comme moi. 
Bref, je pense que, lorsqu'on a voté cette loi, on avait de bonnes 

raisons pour la voter; ces raisons étaient si bonnes que vous l'avez 
votée vous-même. · 

M. De Winde. - Je vous demande pardon, je n'ai · pas voté 
cette loi. 

M. Koelman. - Ni moi non plus. 
M. Maistriu. - Vous faites du projet une critique purement 

théorique. D'autre part, Je rapporteur vous .dit .que d'ici quelque 
temps M. Ie ministre de •la justice va nous soumettre un projet 
·nouveau. 

M. De Winde. - C'est une erreur. 
M. Millstriau. - Mais non, 
M. De Winde, - Si. 
M. Malstrlau. - Si vous voulez me contredire pour ·1e seul plaisir. 

de contredire, libre à vous de le faire. 
M. De Winde. - Je ne .pe~~ pas accepter votre affirmation. 
M. MaJstriau. - Avez-vous questionné le .ministre de la justice?. 

Je sais qu'.iJ y a un projet qui est en examen. 
Je conclus. Je puis dire que cette Iol n'a pas fait de mal et, d'autre 

part, il peut 6e produire encore, à tout instant, des circonstance-. 
qui requièrent une •rapidité exceptiollfleJle. Votons la prorogation 
de 1-a loi et attendons le projet -nouveau qui nous viendra du min-illtre 
compètent, 

M. Koellnaa. - Mais cette toi n'est .plus en -vigueur depuis le 
mois de mai. 

M • .Maistrtau. ~ C'est -précisément pour cela qu'on demande de 
voter ce projet. 

' M. !e J)Rlident. - La parole est à M. le ministre des !ravaux 
publics et de Ia résorption· du chômage. 

M. Balthazar, -ministre des travaux publics et de la résorption du 
chômage. ~ Messieur6, pour répondre à certaines affirmations, 
je crois qu'.ïJ serait unie de rappeler en quelles circonstances la 
loi pour laquelle nous vous demandons la prorogation a été votée. 
Je tiens, a11 préalable, à dire qu'll me suffirait d'énumérer toutes 
les demandes, ['oserais presque dire, de toutes les administrations 
communales et provinciales i-nsista-nt eur l'urgente nécessité de la 
prorogation de la joi que ·nous discutons. 

Messieurs, par deux foi6, le législateur -est intervenu pour tracer 
Ies règles à suivre par les pouvoirs publics en matière d'acquisition 
d'immeubles pour cause d'utilité publique. 

La loi du 17 avril 1835 règle la procédure judiciaire; la loi d11 
27 mai 1870 indique les formalités à remplir préalablement à J'obten 
,lion du décret d'utilité publique et donne qualité aux gouverneurs 
et aux bourgmestres d'officier comme notalres, les premiers pour 
I'Etat et 4es provinces, les seconds pour les communes. 

Les formalités administratives, préalables au décret d'utilité 
publique, comportent : 
a) L'enquête, faite à l'intervention des administrations commu 

nales, sur le territoire desquelles s'exécutent les travaux; 
b) Le décret d'utilité publique. 
Ca. deux phases primordiales nécessitent un temps, souvent fort 

Jong, dont la durée minimum est -assez &énéralement fixée à ùoia 
. moi&. 
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Ce délai peut s'accroitre dans 1II1e proportion notable si le dépar 
tement expropriant se heurte à l'inertie, la mauvaise volonté ou 
I'opposltlon des autorités locales. 

Après l'approbation du décret d'utilité publique, le dossier est 
communiqué au comité d'acquisition d'immeubles pour compte de 
l'Etat du ressort. 

Il y en a cinq pour Ic royaume : Anvers, Bruxelles, Mons, Gand 
et Liège, 

Les villes et communes importantes possèdent généralement un 
service ad hoc, qui prend en mains les négociations. Dans le cas 
de petites communes, c'est souvent une personnalité du collège 
échevinal qui se charge des négociations. 

Ces négociations se résolvent soit par accord amiable, soit par 
une instance judiciaire. 

Anciennement, donc avan.t 1926, lorsqu'un accord amiable ne 
pouvait se. réaliser entre I'expropriant et l'exproprié, l'affaire était 
portée devant le tribunal civil, o.ù elle était inscrite à la suite du 
rôle. Cette procédure était fort lente et durait, dans certains cas, 
plusieurs années ... 

M. Maistriau. - Voilà •la vérité . 

. M. Koelman. - Il y a la loi de . 1926., 
M. Balthazar, ministre des travaux publics et de '1a résorption du 

chômage. - ... Si I'exproprlé n'avait pas "consenti la prise de posses 
sion anticipée de son bien, l'exécution du travail d'utilité publique 
se trouvait reportée à une date indéterminée. 

Cette entrave devenait d'autant plus pernicieuse, qee l'exécution 
de travaux nouveaux importants nécessitait des emprises consi 
dérables de biens particuliers. 

Il fallut remédier à cette carence, et l'on vit naître la loi du 
10 mai 1926, instituant une procédure d'urgence en matière d'expro 
priation pour cause d'utilité publique. 

La procédure nouvelle apporta tin eer.tain remède à -la situation 
. incriminée. Sa plus grande qualité consiste à fixer les délais endéans 
lesquels Ja procédure doit être terminée : délai minimum : cinq mois 
et demi; délai maximum : onze mois. 

L'amélioration est se-isible, mais c'est encore long si l'on consi 
dère que, dans l'hypothèse de la procédure urgente, il faut encore : 
Trois mois pour les- formalités d'enquête et décret d'utilité ,publique; 

· _Un mois· et demi pour le décret complémentaire de procédure 
d'urgence; · · · 
Trois mois (c'est un minimum) pour l'étude des points-decomca 

saison· et les négociations avec les propriétaires intéressés; 
Cinq mois et demi ·à onze mois de procédure. 
Soit encore a11 moins qui-ize mois avant d'être mis en possession 

du terrain. · 
Lorsqu'en · 1933 Ie· département de · la défense nationale décida 

l'exécution -de travaux· de fortification à l'est du pays, il fallut bien 
se rendre à l'évidence que la réalisai-ion du programme défensif 
seralt sérieusement entravée par la lenteur de la procédure d'expro 
priati!)':I. Pour y remédier Jes Chambres adoptèrent la loi du 3 jan 
vier· 1934, instituant la procédure '<lite de prise de possession immé- 
diate. · · 
Quelles sont les caractéristiques de cette procédure? 
Elle supprime l'enquête préalable. Un seul décret contresigné par 

le ministre des finances. I;::1 cas d'échec des négociations amiables, 
le litige est porté devant Ie juge de paix. La procédure est très 
courte, et dans un dékli minimum de dix-huit jours l'expropriant est 
envoyé en possession des parcelles expropriées. Cela signif,ie évi 
demment encore un délai de plusieurs mois entre la ·date du décret 
et l'envoi· en possession ( décret, constltution du dossier pour ~e 
comité d'acquisition, étude des points de comparaison, négociations 
amiables; assignation, expertise, jugement). 

Le ,gouvernement Jaspar, dans le but de remédier au chômage dû 
à la crise persistante, inscrit dans Ia loi des pleins pouvoirs du 
31 · juillet 1934 · une dispositio:t permettant au Roi d'établir une pro 
cédure destinée à activer les exoropriations de terrains nécessaires 
l l'exêcution de travaux de voirie destinés à donner du travail aux 
chômeurs. 

Le gouvernement ne permit I'application de cette disposition 
qu'aux travaux de voirie ä exécuter par l'Etat. Voyez 'l'arrêté royal 
du 31 janvier 193·5, 

Sous le premier gouvennernent van Zeeland, cette procédure fut 
étendue aux travaux communaux exécutés en vue de résorber le 
chômage, Cette décision fit l'objet de l'arrêté royal du 6 juin 1935. 

Il va de soi que le 'désir du gouvernement et des communes 
d'exécuter de nombreux travawc d'utilité publique, tant pour ['amé 
liorätion de t'outillage économique de la nation que pour permettre 

'la résorption du chômage, devait conduire inévitablement à une 
application de plus en plus Intense de la méthode nouvelle d'expro 
priation. 

Les objectifs poursuivis exigeaient l'accélération du rythme trop 
lent, même de ·la procédure dite d'urgence. De nombreux travaux, 
oourtant i!Klispensatie,,, o'auarient pu être exécutés et l'effort gou- 

verncmental en matière de résorption du chômage aurait éti: singu 
lièrement freiné s'il avait fallu s'en tenir aux méthodes établies par 
Ja loi du 10 mai 1926. 

La loi du 11 avril 1936 a prolongé pour un terme de deux 
années les pouvoirs conférés au Roi par les arrêtés royaux du 
3-1 [anvier 1935 et 6 juin 19;35, ét a, de plus, étendu ce régime 
spécial à toutes les expropriations pour cause d'utilité publique. 
décrétées en vue de l'amélioration des routes, voies navigables, 
modernisation et construction de bâtiments. 
Messieurs, je crois qu'il était utile de rappeler ceci pour que nos 

collègues puissent se rendre exactement compte du problème qui 
nous préoccupe. Je suis au regret de ne pouvoir accepter l'amende 
ment de l'honorable M. De Winde, pour la très simple raison qu'il 
suf.fit de lire attentivement son· amendement et de Je confronter avec 
les faits pour constater que son adoption aboutirait à rendre la foi 
inapplicable. En effet, l'existence d'un vulgaire baraquement établi 
sur une longueur de quelques kilomètres pourrait rendre la loi sans 
action. L'adoption de l'amendement nous occasionnerait des diffi 
cultés extrêmement sérieuses pour l'achèvement du canal Albert et 
les travaux de la jonction Nord-Midi. 

.M. De Winde. - Le canal Albert n'a plus rien à voir avec tout 
ceci; il y a longtemps que les expropriations sont faites. 

M. ICoelit1an. -;- Y a-t-il encore des expropriations à faire pour le 
canal Al!Jert?. Voilà une question bien précise. 

M. Balthazar, ministre· des travaux .publics et de la résorptlon du 
. chômage.·- Il y en a encore. · 

M. Rombauts. - Le· canal Albert est presque achevé. 
M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 

chômage. -o- Il n'est pas exact que les pouvoirs publics obtiennent Ia 
prise de possession sur avis sommaire et même verbal d'un expert 
désigné par le juge. En effet, voici comment i,J est procédé suivant tes" 
prescriptions de la loi du 3 janvi·er 1934 : 

Le juge, en possession de ,Ja documentation du comité d'acqui 
sition d'immeubles relative aux indemnités proposées par· l'Etat; 
d'une part, _et du rapport de l'expert désignè, d'autre part, fixe 
provisoirement les indemnités. ' · · ' · · 

Le montant ,1!'e celles-ci est déposé .. à la Caisse des conslgnatlons, 
L'expert dresse IIII Hat descriptif de l'immeu·ble aussitôt que Ie.iuge-, 
ment fixant ·les indemnités a été rendu. 

· Dèsque le •comitê d'acquisition est en possesslon du''cér.tifieât !lt 
dépôt desv indemnltés déiivré par l'agent·:de lá Caisse des const- ·• 
gnations et de la copie certifiée conforme par l'expert de l'état· 
descriptif, Ie dit comité notifie copie de ce document : 

1 • A J'eX:proprié; 
2• Au juge, par .requête demandant l'envoi en possession. 
Cinq [ours après le juge prononce 11envo.i en ,po66ession ,par ordon-: 

nance rendue sur 1a requête déposée. · 
Ce n'est qu'alors que l'expropriant peut disposer des biens emprls, 
DoJJc, l'honorable :M.• de Winde fait erreur en prétendant que la 

pr,ise de possession a. Iieu après un avis sommaire QU même verbal 
d'un expert désigné par ,Je juge. 

M. De Winde. - La loi n'exige pas le dépôt d'un rapport écrit. 
M. Balthazar, ministre des travaux publics ét de la résorption du 

chômage, - Je viens de vous dire quelle est exactement fa iproèéd~liç~ 
M. Koelman. - Nous connaissons la loi, <veuillez Je ~ro,i~_e, 
M. De Winde. - Nous avons eu l'occasion de ·l'appliquer plù 

sieurs fois. 
M. Balthazar, ministre des travauxpublics et de Ia résorption du · 

chômage, - Pour les motifs que je viens d'indiquer et pour les rai 
sons développées également ipa•r l'honorable M. Marien, et en· atten-: 
dant le dépôt d'un projet de Iol réglant définitlvement Ja question, 
Ie demande à fa Chambre de ne ,pas adopter famendement de M. ne 
Winde. · 

M. le président. - La parole est •à ,M. •le rapporteur, 
M. Marien. - Messieurs, je crois utile de signaler à Ja Chambre 

que la commission des travaux publics chargée d'examiner ce projet 
de foi l'a accepté ,à l'unanimité des membres :présents. C'est une loi: 
d'exception et même doublement d'exception, tout d'abord parce 
qu'elle a un caractère temporaire : cette 1-0i 1f,a qu'une durée d'ull! 
an. Ensuite parce qu'elle n'est applicable qu'aux travaux exécutés 
pour occuper les ouvriers chômeurs. · 

La commission chargée d'examiner fa Ioi <kt 11 avril- 1936 aurait 
voulu !',amender de manière à ~-ui donner un caractère définitif. M .. te!j 
ministre ,n'a pas accepté ,ta façon de voir de la commis&ion .des tra-· 
vaux puMics, sous prétexte que Ie parlement eerait bientôt saä· 
d'un projet de •loi apportant certaines modi,fications à la loi organi 
que <en matière d'expropriation pub1ique. Je voadrais-9ue f.bonorabk 
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tninistre nous dît quand la Chambre sera saisie de ce projet de loi, 
promis lora du dépôt de la loi du 11 avril 1936 et promis à nouveau 
tors du dépôt du projet de loi qui nous occupe. 

La commisaion des travaux publics a déploré cette carence gou 
vemementale. L'honorable ministre voudra bien nous donner la date 
à laquelle le oarlement sera enfin saisi du projet de loi en question. 
M. le président. - b parole est à M. Fieullien. 
M. Fleullieft. - Je ne suis pas avocat et je n'interviendrai ,pas da!l6 

la controverse entre Jes députés avocats qui ont parlé [usqu'icl, Je 
m'étonne cependant d'une chose : la nécessité de -la loi n'a pa6 été 
justifiée par le ministre des travaux publics. Je ne l'ai pas entendu 
dire pour quelles ralsons il fallait renouveler la loi; je dis renouveler 
et non pa•1 proroger. Lorsque ce projet est venu à l'ordre du jour 
de la Ohambre, au nrois de juillet dernier, on nous a dit : Votez 
donc cette loi. Si vous ne la votez pas aujourd'hui, le ,projet n'aura 
plus de rai6on d'être, Or, nous sommes bientôt au moi6 de décem 
bre. D'ailleurs, la loi C6t périmée depuis le mois de mai. Y a-t-il eu, 
depuis, des cas dans lesquels l'absence de cette loi a causé un pré 
judice sérieux ou des inconvénients certains? On ne nous le dit pas. 
0.n ne cite aucun cas. D'autre part, la jlM!tification du projet, voyez 
l'exposé des motifs, y est .faite dans des termes qui ne semblent 
pas prouver de la pa·rt de son auteur une ,grande conviction de la 
nécessité de la loi. On y di,t que les circonstances qui ont justifié 
la loi en avril 1936 existent toujours « dans une certaine mesure 
tout au moins >. Comme argument, c'est faible, reconnaissez-le. 

Le projet constitue une loi d'exception qui a été faite uniquement 
pour permettre l'exécution de certains travaux publics, pour occuper 
des ouvriers chômeurs. Dans quel cas n'a-t-il pas été possible de 
procéder à un travail d'utilité publique de cette espèce, par suite 
de l'absence de ta ,loi? On ne nous en cite aucun. Ne serait-ce pas 
la preuve que la loi actuelle sur les expropriations a su.ffi? Je 
voudrais qu'on citâit des cas où l'absence de cette loi a été vraiment 
-nui6ible. 
M. Malatrla11- - Vous n'indiquez pas non plus les cas dans les 

_quels -l'absence de ·la loi n'a causé aucun inconvénient. 
. M. De Winde; - Mais si, lorsqu'on a abattu des construct-ions. 

M. Mailt,laa. ~ Tout cela est théorique, mais vous n'indiquez 
pas de cas spéciaux. 

M. De Winde.· - .. If y a des Juges de paix qui 6e sont plaints 
auprès de membrœ de fa commission des conditions dans lesquelles 
ils devaient Jllger. 
M. 'fleullea. -· Je croîs, messieurs, que nous sommes tout de 
~me toua d'accor.d pour dire qu'il ne faut recourir aux exceptions 
qu'en cas d'absolue nécessité. Cette affirmation, nous l'avons 
entendue combien de fois sur tous les bancs de la Chambr-e! Or, 
aujourd'hui, on demande de voter une nouvelle loi d'exception sans 
citer aucun cas qui puÏCl6e la justifier. . 
La seule chose raisonnable, c'est •le dépôt rapide du ·proje.t de loi 

que le· gouvernement estlme nécessalre et dont il a annoncé le dépôt 
déjà en avril dernier. . 

No116 n'avons eu que trop à nous plaindre des lois d'exception 
que le parlement a votées. Dans ces conditions, je ne vois vraiment 
pas l'utilité qu'il pourrait y avoi.r pour fa Chambre d'en ajouter 
encore· une nouveäe, dont la néceseltê n'est d'ailleurs nullement 
démontrée. (Très bien! sur certains bancs d droite.) 

M. le práident. - La parole est à .M. Ie ministre des travaux 
publics et de la résorption du chômage. 

M. Baltbuar, ilillristre des ·travaux .publics et ide Ja résorption du 
chômage. - Messieurs, il -est ~,noo-ntestabie qu'it y. a un fond de 
vêrltê dans ce que vient de dire &'honorable M. Fieuäien. Il faut, en 
cf.fet, éviter, dans fa mesure du possible, les lois d'exception. 

Aussi je vous déclare très foyalement que si j'insiste sur le vote 
ide cette Io], c'est surtout parce que je suis pressé par de nombreux 
mem.bres de cette Ohambre, pour la ,p,lu,pa-rt administra-teu-rs com 
munaux, qui tous les jours viennent se ·plaindre au-près de -moi des 
.tifficultés énonnes que l'on rencontre du .fait de [a procédure trop 
fente en matière d'expropriation. 
C'est la raison pour laquelle je vous demande -à mon tour 4a pro 

rogation de la loi. Je crois même qu'il serait sage de se rallier à 
l'amendement déposé par n1onorable M. Blavier. Mais je :veux répéter 
"ne fois de ,plus que ce sont surtout tes administrateurs cornmu 
naux qui pourraient répondre aux observations que vous venez de 
faire. 
Je crois, messieurs, que c'est fä fa meiUeurc justification de cette 

loi d'exception de [aquelle malheureusement je suis obligé de vous 
demander ,Ja prorogation. 

M. Marlen. - Quand !e gouvernement entend-il déposer un projet 
·élé4initif en ,matière d'expropriation? Le 22 octobre 1935, au cours 
d'1111 conseil des .ministres, cette foi nous fut déjjt promise. Vex-posé 

des motifs, de la ·loi en discussion, nous promet à nouveau d'être 
saisi bientôt d'un projet de loi tendant à la revision de la législation 
sur l'expropriation. Dans ces conditions, je voudrais que le gou 
vernement nous dise la date à {aquelle il déposera son projet afin 
d'éviter que la Chambre ne soit appelée une troisième fois à proroger 
la foi actuelle. 

M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 
chômage. - Le gouvernement déposera son ,projet en temps utile, 
mais vous comprendrez qu'il m'est impossible de fixer dès mainte 
nant la date de cc dépôt. 

DÉPOT D'UN RAPPORT. - INDIENING VAN EEN VERSLAG. 

M .. Carton de ·w1art. - j'ai l'honneur de déposer sur ·te bureau de 
la Chambre le rapport sur le projet de loi modifiant fa loi du 14 jan~ 
vier 1928 concernant l'abandon de famille, modifiée par la loi du 
30 mai 1931. 

De heer Carton de Wiart legt ter tafel het verslag over •liet wets 
ontwerp tot wijzi~ing van de reeds •bij de wet van 30 Mei 1931 
gewijzigde wet van 14 Januari 1928 op de verlating van familie. 
- Impression et distribution. 
Drukken en r.onddeelen. 

'PROJET DE LOI PROROGEANT, 
0

POUR LA DURÉE D'UN AN, LA LOI 
DU 11 AVRIL 1936, COMPLÉTANT LES LOIS SUR L'EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE ET APPLICABLE AUX TRAVAUX, 
EXÉCUTÉS POUR OCCUPER LES OUVRIERS CHOMEURS. 

Examen de l'article unique. 

WETSONTWERP TOT VERLENGING, VOOR DEN DUUR VAN EEN JAAR, VAN 
DE WET VAN 11 APRIL 1936, TER AANVULLING 

0

VAN DE WETTEN OP 
DE ONTEIGENINGEN TEN A't.GEMEENEN NUTTE EN VAN TOEPASSING OP 
DE WERKEN'UITGEVOERD OM LÉDIGE ARBEIDSKRACHTEN TE WERK TE 
STELLEN. 

Onderzoek va11 het /!Cnig artikel. 

· M. le pré9idmt. - Messieurs, la liste des orateurs étant close, noua 
abordons l'examen 'de I'article unique, ainsi conçu : 

Article wliqlle. Est prorogée, pour un terme <l'un- an prenant -cours 
le 7 mai 1938, la loi. -du Il a'Vril 1936, complétant les Iois siir 
I'expropriatlon pour cause d'utilité publique, et appticable aux tra 
vaux exécutés pour occuper les ouvriers chômeurs. 

Eenlg artikel. Wordt verlengd voor een termijn van één jaar, 
•ingaande op 7 Mei 1938, de wet van 11 · A•pril 1936 tot aanvulling va'lli 
de wetten op de onteigening ten .algemeenen nutte en van toepassing 
op de werken uit~voerd om :ledige azbeidskrachten te werk te 
stellen. 

A cet article se rattache l'amendement de -l'honoraible M. Jules 
Blavier, qui est conçu comme suit : 

Article ,unique. Supprimer : < un an » et remplacer !l)a·r : < deux 
ans», 

Eenig artikel. ln den voor-gestelden tekst : « één jaar » vervangen 
door « twee jaar ». 
Le .gouvernement vient de déclarer qu'il 6'(! rallie à :cet amende 

ment. 
Vient ensuite l'amendement déposé par l'honoraole M. De W•inde. 

Cet amendement, qui a été •rejeté à la commission, est libellé comme 
suit : 

Ajouter un article 2 ainsi conçu : 
c Toutefois, if ne pourra être fait usage de •la procédure prévue 

par Ia loi du 3 janvier 1934 à [aqueüe se réfère la loi du 11 avril 1936, 
si ['exproprlation a pour o'bjet des !bâtiments affectés à l'habitation 
ou à une exploitation industrielle, commerciale ou agricole. » 
Een artikel 2 toevoegen, luidende als volgt : 
< Echter, mag geen gebruik worden gemaakt van de rechtsple 

ging voorzien door de wet van 3 Januari 1934, naar welke de wet 
van li Apri,1 1936 verwijst, indien· de onteigening gebouwen betreft, 
strekkende tot woning of tot een nijverheids-, handels- of landbouw- · 
bedrijf, > 

Je consulte da Chambre sur ce dernier amendement. 
- L'amendement, .mis aux voix, n'est pas adopté. 
Het amendeni;nt, !bij zitten 'en opstaan. wordt niet aangenomea, 
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M. le prélident, - Le vote sur le texte de l'article unique aura lieu 
demain. 

M. Kódman. - Et I'amcndement de M. Jules Blavler? 

M. le prHldent, - Il est accepté par {e ministre. 

M, Koelman. - Il doit être soumis au vote. 

M. le práldent, - Que ceux qui sont partisans de I'amendement 
le M. Jules Blavier veuiHen-t bien se lever. 
- L'amendement de M. J. B'Iavier est mis aux voix et adopté, 
Het amendement van den heer J. Blavier wordt ter stemming 

relegd en aan·genomen. 
M. le pruldent. - Le vote définitif sur le .projet de loi aura ieu 

au cours de la séance de demain après-midi. 

PROPOSITIONS DE LOI : 

l • SUR LÀ PROTECTION [!U FQNDS DE COMMERCE; 2• CONCERNANT 
LÀ PROPRIÉTÉ COMMERCIALE; 3° PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA 
PROPRIÉTt COMMERCIALE; 4° SUR LES BAUX DE LOCAUX A USAGE DE 
COMMERCE DE DÉTAIL. 

Discussion générale. 

WETSVOORSTELLEN : 

1° BETREFFENDE DE BESCHERMING DER HANDELSZAAK; 2° BETREFFENDE 
DEN HANDELSEIOENOOM; 3° TOT REGELING V.AN DEN HANDELSEIGEN• 
DOM; 4° OP DE HUUROVEREENKOMSTEN VAN VOOR KLEINHANDEL 
BES'.)'EMDE PLAATSEN. 

Algemeene bespreking, 

M. le práldent. -:-- Nous abordons maintenant d'examen des pro 
positions de loi sur Ja protection du fonds de commerce, concernant 
1a propriété commerciale, portant réglementation de la propriété com 
merciale et sur les baux de locaux à -usage <ie commerce de détail. 
La discussion générale est ouverte. '· 
La parole est à M. ,le rapporteur. 
M. Bohy, raoporteur (à ta tribune). - :Mesdames, messieurs, lè 

texte que j'ai l'"1onneur de ,rapporter au nom de fa commission de 
· la justice est réclamé depuis quinze ans par des dizaines de milliers 
dé cömmerçants-locataires, 
· H intéresse l'une des catégories sociales les plus éprouvées par 
l'évolution économique,,act-uelle. · 

L'exemple nous en a été donné dans d'autres pays, notamment en 
l¼'ance, où 1K1e loi sur Ja matière a été votée pour fä première fois 
en 1926, et remaniée plll6ieurs fois depui&, Nous avoli6 J'avantage 
de -profiter de cette expérience. 

Nos législateurs ont réalisé, en 1931, un très ti'lllide effort qui, à 
la pratique, s'est ·révélé ·tout à fait inefficace. • 

A\lssi ,plusieurs de nos collègues ont-ils usé de l'initial-ive parle 
mentai-re- pour essayer de nous doter d'un texte mieux approprié aux 
nécessités présentes. 
Ce sont MM. jennissen, Mundcleer, Horward et Baillon. Ces quatre 

textes visent au même but, Hs contiennent tous quatre des disposi 
tions semblables, mais diffèrent l'un de I'autre par divers aspects 
partic~iers. La cœnmisslon de la justice s'est efforcée d'Jia-rmoniser 
les textes, de les fondre en une proposition unique que vous trou 
ve~ez en annexe du rapport. 
· ·Pour ,faire mieux comprendre Jes raisons qui ont amené la majo 
r-ité de la commission à croire qu'il était équitable et urgent de légi 
férer au profit des commerçants-locataires, -la .memeure méthode 
nous .paraît être de comparer Ja situation d'un commerçant, proprié 
taire de firn-meuble dans •lequel Il exerce ·le commerce, et celle d'un 
commerçant qui peut, à l'expiration de chaque période de bail, être 
contraint d'abandonner Ies Iieux [oués. 

Une personne, propriétaire d'un immeuble, décide d'y exercer un 
commerce de détail. Elle commence par s'imposer -les sacrifices que. 
comportent l'appropriation du local au genre de commerce qu'elle 
iYeut faire, ,Ja constitution du stock nécessaire à un choix suffisant, 
capable <le satisfaire ta clientèle; elle s'efforce d'attirer celle-ci par 
une présentation ·habile et plaisante de fa marchandise, par une déco 
ration de bon ,goût et un éclaira-ge bri-llant. Des frais nombreux sont 
ainsi exposés, avant que fo premier franc ne soit tombé dans soa 
tiroir-caisse. 

Les premiers clients qui se présenteront devront être retenus, être 
suffisamment satisfaits pour revenir, et se faire à -l'occasion les pro 
pagandistes de Ia maison. Cela exige une amabilité, une serviabilité 
constante, un effort pour tenir Ie choix à Ia hauteur des exigences 
de la clientèle, pour Iui procurer, ~n ,le faisant au besoin venir 
d'ailleurs et sans bénéfice, tel article qu'011 n'aura pu :fourmr sur- 

le-champ. Tout ccla se traduit par un effort continu, un labeur minu 
tieux, qui ne trouve pourtant pas toujours une rapide et complète 
récompense. 
Car les immobilisations trop considérables, la vente trop lente des 

débuts, l'accumulation rapide des articles démodés ou défraîchis, 
qu'il faut vendre au rabais, font qu'il est presque sans exemple que 
Ia première année se termine sans perte. Dans Ja moyenne des 
chances, Ia seconde année se boucle tout juste, la troisième permet 
de rattraper tout ou partie des pertes de la première, et c'est à la 
quatrième année que Ic détaillant commence à bénéficier du fruit de 
ses risques et de ses efforts. 
Ces efforts ont aussi pris une valeur économique, qui se traduit par 

un achalandage et. ·une clientèle. Le commerce est organisé. Il a ses 
fournisseurs, son crédit, sa réputation, et, ce qui est plus im-portant 
encore, sa clientèle. Que demain le commerçant malade soit rem 
placé, et son remplaçant n'aura qu'à veiller à ce que•tout ce petit 
mécanisme, ingénieusement monté à la suite de tentatives diveraes.· 
écartées par l'échec ou confinnées par le succès, fonctionne réguliè 
rement. 
Si bien qu'arrivé à l'âge de.la retraite, le commerçant-propriétaire 

sera à la tête de deux biens pour 111lftr ses vieux. jours : l'un, son . 
immeuble, dont il disposera comme bon lui semble en le -vendant, 
en le louant pour tout ou pour partie, en s'y réservant ou non un 
logement. 

L'autre, $OR commerce, qu'il pourra· revendre au8SÎ, ou qu'il pourra 
céder en· recevant, en récompense de cette celllion, une part des 
bénéfices. 
Car celui qui désire débute.r comme lui-même a débuté jadis 

se verra épargner, en liuccédant dan, un commerce déjà -solidement 
établi, ces premières donnéCI d'incertitude et de per-tes au cours 
desquelles tant de commerçants succombent. Il b~ficiera ainsi 
d'un avantage êconomique certain, parfaitement chif.frable et 
évaluable. · 

Le commerce achalandé est une entité économique, un bien, 
susceptible d'être vendu et acheté. Susceptible d'être vendu, parœ 
qu'il a été coœtitué à force de trav.ail, parce qu'il a été Jaçonné 
exactement comme un ml!'lllble, édifié comme un immeuble. Ç'est 
ce.qui a permis, à ceux qui. se sont préoœupés de -la protection de 
ce bien, de parler de propriété commerciale. 
Ce bien devra-t-il suivre fa destinée de l'immeuble ·dans lequel 

il a été créé? Non. Il constitue un bien distinct. Il s'en détache au56i 
nettement .que l'objet fabriqué de la machine dans iaq'uelle -il ar :été 
façonné. Cela est si v.rai, qu'il pourra i-tre vendu séparément de 
1'immeuble. 

Le commerçant-propriétaire . pourra . rester propriétaire de 
l'immeuble et aliéner le fonds de commerce, Rien ·lie vient porter 
atteinte au double droit de propriété qu'il exerce. L'un · lui vient 
de l'épargne ou de ,I'·hér~ta,ge; l'autre a été créé par lui-même. 
Pour fun et l'autre, il est ,protégé par les ,lois, et nul ne !e ·saurait 
dépouil-le.r. . . · 
Pour Je commerçarit-Jocataire, Ja situation est foute différente. 

H a eu, à créer son fonds de commerce, les mêmes peines et Je& 
mêmes soucls. Ce fonds de commerce est devenu sa propriété, en 
vertu des mêmes princlpes acquisitifs qui r~g,jssent le fruit du 
travau, de ,fa prévoyance et de l'épargne. 
Cette propriété est, en équité, aussi distincte de l'immeuble dans 

Ieque! elle s'est créée que pour ie commerçant-propriétaire, Comme 
toute propriété, elle devrait pouvoir être protégée, aliénée, à titre 
grat-uit ou onéreux, indépendamment du sort de fimmeuble où elle 
s'est développée. · 
Et .pourtant, il n'en est pas -ainsi : cette propriété, une volonté 

étrangère peut la détruire; bien pl•us, un tiers peut se fappropr-ier, 
et, après en avoir dépouillé Je légitime propriétaire, peut la revendre 
et en tirer ,profit. Nous verrons tantôt comment. 

Mais l'objet de la présente loi est - et c'est à cela que noua 
voulions en venir - d'établir une iilste ~al•té, actuellèment 
inexistante, entre to11& Jes proprlétaires de fonds de commerce; de 
mettre fin à cette injustice criante, qui .fait que 1',un pourra vendre 
son bien et en toucher le juste prix, et que l'autre ne le peut pas; pi& 
encore : que ,l'un pourra continuer ce commerce aU6Si Jongtemps 
qu'il Ie voudra, et que i'autre pourra, tous les troi6 ans, tous les 
six ans ou tous les ,neuf ans, selon les· stipula:tions de 60n bail, être 
mis à la porte, privé de son ,ga-g-ne-pain, ruiné de ses efforts, 
contraint de recommencer sa vie au point de départ ét risquera, 
en outre, de voir, ·la rage au cœur, un, autre s'installer 1à où il était, 
voir venir à lui la clientèle coutumière que iui avait èréée, tirer 
profit du travail d'autrui, l'exproprier sans indemnité. 
C'est avec des injustices• de cette sorte qu'on engendre de justes 

rancoeurs. C'est avec des injustices de cet-te eorte qu'on crée dea 1 
misères imméritées et des rancunes implacables, 
De cet examen, il ·ré6ulte qu'à côté des biens dont Ja nature est • 

définie, Ies Hmites tracées, la propriété organisée et défendue par 1 
·le Code, il est d'autres biens 9t1i 1te •bénéfic.ient pas de ces dispo- ' 
sitione. 
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Cela tient évidemment à cc que le Code fut élaboré en fonction. exi&'é, parce que le loyer auquel il est astreint représente pour partie 
des faits sociaux et économlquesdu début du siècle dernier, et que nous le loyer des ,ieux loués et pour Ie reste le prix d'une reprise dégul- 
111ou6 trouvons ici devant un fait économique et social qui, sans sêe, dont il se libère par annuités, ce qui le dispense d'une grosse 
doute, a existé dans Ic passé, mais qui n'avait piu; jadis l'étendue lmmobili6atio:1. 
coneldérable à laquelle il a atteint aujourd'hui. Dans cette hy-pothè5e, nous avOlll des situatlons très différentes: 

Le salariat existait aussi en 1804. Mais cette époque ne pouvait 1 • celle du nouveau preneur, qui b&léficie de l'activité de son pré 
prévoir cc que serait le salarlat d'après la révolution industrielle, dëcesseur, mais paie la reprise sous forme de supplément au loyer 
et devant Ic développement inattendu du fait social qui en résultait, normal: 2° ce.de du commerçant dépossédé de son commerce sans 
te' législateur resta aveugle et sourd pendant un demi-siècle. en avoir touché le moindre prix; 3° celle du propriétaire, qui touche, 

Mais il fallut bien quand même qu'un jour il 6e résolût à légi- sous forme de supplément au loyer normal, le prix d'une reprise 
férer, malgré Jes rêslstances, qui ne foi appaetlent pas. 

Il semble que les objections qu'on présente aujourd'hui seront Les mêmes hypothèses se présentent dans le cas du commerçant 
du même esprit que celles qu'on opposa jadis aux lois ouvrières. désireux, pour des raisons de santé ou autres, de remettre son corn 
La loi sur le contrat de travail dérogea aux principes du louage merce en cours de bail. 
d'ouvrage du Code de 1804 <lans la même mesure que la loï que Votre assemblée est-elle d'accord pour mettre f.in à des abus de 
oous vous proposons dérogera aux principes d'un chapitre tout cette sorte? J'ai peine à croire qu'on y réponde par la négative. 
,voisin du même Code. Je crois, d'autre part, qu'il n'entre dans l'esprit de personne de 

Il est deux choses que le droit ne .peut pas faire : brimer injustement la propriété immobilière, encore que ce soit 
, La première est de méconnaître la réalité <lu fait économique et sans doute au nom <lu respect de celle-ci que le texte de la com 
social en refusant de se modeler sur lui. C'est pourtant ce qu'au nom mission sera le plus ardemment combattu. Mais je poserai à ses 
des princlpes d'aucuns vous proposeront. adversaires une question à laquelle l'attends qu'Es me répondent : 

La seconde est de créer un état de fait, en anticipant sur -la réaiité en quoi la propriété immobilière est-elle plus respectable que lœ 
économique et sociale. C'est la raison pour laquelle nous ne vous autres modes ou objets de propriété? 
proposons pas encore, à proprement parler, une loi sur la propriété En quoi le travail et l'épargne qui se sont tra-nsfonnés en un 
·commerciale. Car le c. fait > est encore en pleine évolution; les fonds de commerce ont-ils moins droit à la protection des lois que 
formes ne nous en apparaissent pas encore clairement. Notre tâche le travail et l'épargne qui se sont transformés en terr-aill6 et en 
n'est pas <l'en dessiner les contours, mais· de les suivre avec fidélité, maisons? · 
et pour cela il faut qu'elles nous soient parfaitement visibles. Le respect de l'un trace la limite et la sauvegarde de l'aut-re. 

Mais la l~i que nous vous proposons aura le mérite d'abroger Les deux sont ég~s devant l'équité Elles sont inégales devant 
les contraintes qui empêchent le fait social d'évoluer normalement, le Code. •C'est cette inégalité que nous vous demandons de corriger. 
A l'abri de ces dispositions nouvelles, n prendra librement sa for~e Rien de pl118 mais rien de moins. . 
défin-itive. Ainsi viend~a l'heure où les mesures de simple rro.tection On objecter~ aussi que nous portons atteinte, notamment en 
dit com!"erçant-locata1re qu~ nous V?ll6 proposons .~uiourd hm J>?Uf• réglementant la durée du bail, à d-a liberté des contrats, ou plus 
ront faire place à une vérit11ble 101 sur la propriété commerciale, exactement à fa liberté des contractants, No116 prétendons au con 
définissant et organi6ant une catégorie de bielMI dont la nature n'est traire la rétablir 
pas ehcoce, a~z d~fi~i~ pour que "?~s sachi~!JS dan~ quelle c~tégor!~ Quand une personne désireuse de construire une maison 
du Code d auiourd hui 11 nous est lo1s1ble de 11ntrodu1re; a moms qu tl s'abouche· avec un architecte elle est libre de choisir I'architecte 
ne s'áffirme que, comme -pour les droits intellectuels, c'est une qu'elle veut libre d'accepter ~u refuser ses plans. L'architecte est 
caté_go!'Ïf nouvelle qu'.il noll6 faudr~ créer. •.. . . libre d'accepter ou de refuser ie dif!fl•t, fibre encore de voir le client 

Ams1 donc, cette _lo,, prétend •P~C?teger contre un .propneta-!re tente acquiescer aux principes d'esthétique qui sont les siens, ou de reïu 
d:abuser de son droit de P!0,,~ieté, ~ . commerçant•l~cata1re. Ell~ ser Je travail. Rien ne vient vicier cette liberté de décision qui per 
s efforce de ~onner à son activité .ce. m1mmu~ de sécurité sans quoi met à chacun de consentir, avec tout ce que ce mot ço~acr~ 

, ,toute .entreprise, se ,trouve découragée et _voit augmenter :ano~ale- d'indépendance. Là, Ja liber-té des contrats existe, entière, et 11 
ment ses chances- d~ch.ec. ' · . . . . · . est juste qu•~ constitue la loi des parties. . 
,. NoU6 avons trop insistè sur ·le6 deux propnete~,. en Jeu : . celle ~e Mais, dans fe cas qui nous occupe, qui osera prétendre que le · 
l 1mm~uble et celle du fonds _de com"!erce, pour qu 1I nous soit permis commerçant locataire, sommé de choisir entre lea exigences du 
d'~ubhe,r que·chacune-a-dro,t à des ega!.ds .. Nous n.e.J>Ouvons ~once- propriétaire et fa perte s.a116 indemnité de ce fonds de commerce, 
voir ~u,au noi,n du ~~t de la prop~1été immobilière on pretende qui est 60:, bien, qui vaut 20,000, 40,000, 50,000 ou 100,000 francs, 
considére.r qu on peilt rum~r la propnété du fonds. de,. commerce, qu'il a crëë en dix, qui-me ou vfogt ans de travail, et qui coretltee 
tout aussi réelle et tout a- .respe_c~able. Il va ~e B?' qu tl_.~ous faut peut-être sa seule épargne, qui oserait prétendre, dis-je, que celui-là 
montrer un;e, prudence é1ale vïs-«:-v•s de la propriété 1mll!obi11ère et ne contracte librement? 
pas ,If! sacrifier aux 11111te1 pr~tecbons .que nous voulons instaurer: . Qui ne sent que ie seul ·moyen de -rét·abfü ta J,ît,es-té de contrat, 
C est dans une mesure équ1t:mle <l•!e nous devrons trouver.la,~imt!e c'est d'amoÎ1ldrir cette co:itrainte, ou de la contre-batancer par une 

~ue le ff!91>Cct ~ chacune d ,ellea f,u à_ la sauvegarde de t autre. contrainte 6gaJe? · 
La notion de I abus de droit nous Y aidera. 1r n'y a de iiberté ent-re les contractants que lorsque Ies deux 
Quels sont les abus que nous voulons empêcher? . . ipa(ties ont une tibet-té éga·le dans le ref116, la perspective d'un 
Quelques exem~. concrets nous pennett.r~nt de ks détennmer. dommage égal à peser, et ·re même risque dans leurs atti_tudœ. 

, . U~ commerçant s ''!'talle. dans le~ C!>nd1hons qu~ . nous avons Cette. égalité nous nous sommes à !-a commission •elforcés d'y 
<Re-rites tantôt. _Son bad amve à expiration, Il e~ son1c_1te le renof; . atteindre. • . ' ' 
vellement. li tient .1 ce renouvellement en raison directe de · Peut-être trouverez-vous à améliorer -nos textes. Nous n'avons. 
cnarche de .•es. affaires. • . . •ni tes ,u.ns ni ,tes auti:œ, aucun orgueil d'·auteur. Notre seut vœu est 

~e propr1éta1re tefa. tenté de profiter de cette circonstance pour que de vos dé-libérations et de vos votes, sorte une décisiQn qui 
e:uger. une au,mentation ~ loyer. mette fin à l'incertitude injuste où vivent trop de braves aens, et 
Trois hypothhes sont posiubles : à laquelle .t,rop d'entre eux déjà ont dQ une ruine qui a Iourdément 
Ou Ilien cette augmentation &e justifie par des améliorations pesé sur la pa,itique et féconomic du pays, (Applaudissements 

epportéee à l'immeuble, par un embellissement du quartier, par sur les bancs socialistes.) 
un accroissement du mouvement commercial de ce 'quartier, en un . . . 
mot, par une plus-value de l'immeuble née de circonstances êtran- M. le JJrilident. - La parole est à M. K-luyskens. 
·ières à l'exercice du commerce du preneur. Cette plus-value, te pro- • . . 
priétai-re l'a peut-être escomptée en achetant l'immeuble; elle fait , M. Kluysk,ena (à l'! tribune). - .~esdames, ~1C:'s1eurs, ay~nt 
peut-être partie de ses prévisions. l'J,le a même peut-être été la d ent~er dans les d~ta1ls de la proposition de l_a Jo1 dite proposition 
condition déterminante de son achat ou de sa conservation. Cette de 101 sur la protection du fonds de commerce, 11 importe de dégager 
plus-value lui revient, et une augmentation de loyer basée sur ces clairement les principes qui se trouvent à sa base et qui permettent 
considérations est évidemment justifitt. dès fors d'en mesurer I'exacte et véritab4e portée. 

Ou bien cette augmentation n'a d'autre raison d'être exigée que Et tout d'abord qu'il me soit permis de rendre à ce sujet hommage 
l'espoir que le propr·iétaire nourrlt de volr le locataire, contraint de à la façon en tout point parfaite do!lt le rapporteur, M. Bohy, 6'est 
choisir entre la ruine que signifie pour lui l'abandon forcé, sans acquitté de sa tâche. li fait erës justement remarquer que la propo 
indemnité, de son commerce, et ·la perte que représente une aegmen- sition de loi ne vi&e pas à organiser la propriété commerciale en 
tation de loyer, même justi-fiée, choisir cette seconde solution. tant qu'entité juridique nouvelle, mais qu'elle a uniquement pour but 
No11& verrons alors un propriétaire s'approprier, uniquement parce d'éviter l'éviction par ie propriètaire du commerçant locataire qui a 

que, à l'époque <lu renouveHement du bail, il est maitre de la réussi, par le travail, à donner ene valeur commerciale nouvelle à 
■ituation, une part plus ou moins considérable des bénéfices d'un l'mmeuble loué. 
commerce auquel il n'a pas collaboré. Cette observation faite, voyone i quelles notions du droit actuelle- 
Troisikne hypothèse : Le propriétaire a des exigences telles qu'elles ment existant, à quelles notions empruntées à notre Code ,civil les 

10nt inacxep&llbles pour le conwnerçant, qui e'en va. Après quoi ·le auteul'II de la propositi,A de loi ont bien pu -rattacher, ou tout au 
l)l'Opriétaire -moue • an commerçant qui, lui, peut payer le prix moins esaa~ de raccrocher, leur proposition. 
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Dans le drb.it commun, la proposition de loi se place au titre VIII le droit au renouvellement du bail ont conservé toute leur force et 
du livre lil du Çodc civil, réglant les relations entre propriétaires et toute leur valeur. On a fait valoir alors que la proposition était 
locataires d'immeubles à destination commerciale. Déjà antérieure- fausse dans son principe et dangereuse dans ses conséquences. 
11t!nt, c'est-à-dire par Ia loi du 30 mai 1931, le législateur est inter- Fausse <lans son principe, parce qu'elle reconnaît implicite-ment au 
venu en cette matière, afin de rendre les relations entre propriétaires locataire dont Ic bail a expiré le droit de rester dans l'immeuble 
et locataires plus équitables, afin surtout de mettre fin à certains loué, contrairement à l'article 1737 du Code civil, qui dispose : 
abus qui s'étaient fait jour. « Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé lorsqu'il 

La loi du 30 mai 1931, qui donna d'ailleurs lieu au Sénat à de a été fait par écrit, sans qu'il soit nécessaire de donner congé. " 
longues et minutieuses discussions, a notamment supprimé en matière Le fait d'avoir exercé un commerce pendant un temps donné dans 
de baux d'immeubles commerciaux Ia clause résolutoire expresse I'Immeuble loué créerait ainsi au profit du Iocataire qui l'a exololté 
et l'interdiction de cession ou de sous-location. le droit de continuer à exercer son commerce dans Ie même imrneu- 

Elle accorde dans certains cas une -indemnité au locataire sortant bie pendant une période nouvelle, sans .Je libre consentement du 
qui a demandé en vain ,Je renouvellement de son bail. bailleur. 

. Ce sont là des réformes qui semblaient devoir donner satisfaction De la sorte, fo propriétaire sera devant un nouveau terme de neut 
aux locataires sans porter trop violemment atteinte aux principes 'du ans et ainsi de suite, privé, contre sa volonté, du· droit de jouir et de 
Code civil. · disposer de la chose. 

Aujourd'hui on veut aller plus loin et inscrire dans Ia ·loi des Deux .principes fondamentaux du Code civil sont partant battus 
réformes plus profondes, qui ont été écartées par les Chambres, en brèche par Ia proposition : celui de la force obligatoire des con-. 
en 1931. ventions, celui du droit qu'a le proprlétaire de disposer librement de 
. Nous voulons parler : du délai minimum de neuf ans, du droit son bien. 
aµ renouvellement du bail ou, à son défaut, <lu droit d'indemnité Certes, ce ne sont pas là des principes intangibles. 
:très étendu accordé au locataire sortant. •. Le •législateur .peut y déroger dans des cas exceptionnels où l'ordre 

Le délai minimum de neuf ans peut, à la rigueur, se justifier par public est en cause, ce qui f.ut notamment le cas .pour la prorogation 
la nécessité d'assurer aux Iocataires commerçants une situation des loyers d'après-guerre, lorsque ,Ja raréfaction des habitations. 
suffisamment stable pour Ieur permettre de retirer les fruits de leur imposait une pareille mesure. . 
travail et la récupération de leurs frais d'établissement, En fait, -les Mais tel n'est pas Ie cas i~i : à que les auteurs de la proposition 
baux commerciaux sont -généra-Jemen.t conclus pour neuf années, de loi poursuivent, c'est <l'assurer au commerçant la propriété de 

La disposition n'est donc pas bien grave; la commission ayant son fonds de com!Iler_ce d~ns l'immeub!e loué, pou~ )u! conserve_r 
d'ailleurs bien voulu se rallier à l'amendement qui prévoit les diverses toute sa caleur, qui, disent-ils, est le fruit de son activité, et dont 11 
exceptions commandées par des situations spéciales dans lesquelles serait partant spolié si Ie bail n'était pas renouvelé. 
Je· terme de neuf ans ne ~e justifie pas. ' j En réalité, on oppose de lasorte da propriété du fonds de corn- 

Autrement graves sont les dispositions du projet de loi en tant I merce ~ )a propriété de -l'immeu~le, et ~.our sauvegar~er la première 
qu'elles accordent au locataire un droit au renouvellement du bail, 1 on sacn_fi~ la seconde, on étabh~ sur ·11mme_uble l_oue une sorte !1_e 
ou à défaut de ce-lui-ci une indemnité égale à Ja valeur du droit de , co_11dom1mum! donn~nt au ,ioca!air_e le domaine utile 7t_ a~ propne 
reprise dont il est frustré. . 1 taire Ie domame é_minent, c e_st-a-d\re_ une redevance périodique dont 
En réalité, -il importe avant tout de dissiper une équivoque qui le montant sera f_ixc par le jug e ~ide par de~ experts. . . , 

pourrait naître ici des dispositions de Ja loi, notamment de l'arti- Or! dans ce prcte~du c_onfht 9~1.1 opl?ose, dit-on, J~ p_ropnete corn- 
e!• 10 . . · .merciale a la propriété Immobilière, 11 n'y a en réalité qu'un des 

-~ , ···cl - , . ·n · . · 1 1 A M 8 1 droits qui mérite véritablement Ic nom de propriété. 
, L arti c lO, ai ~1 hsons_-nous .. da_ is : e ra,p~port d- . · 01Y: Il ne peut y avoir assimilation entre la propriété corporelle, tan- 

n entend pas c_on_tramdre un propriétaire a conserver contre son gre ib:le stable et Ia propriété commerciale : celle-ci n'a de propriété 
un Iocataire, tut-Il commerçant. . • · . 1 g ' . · . . . . . ,,. . 
··Cela est rigoureusement exac!, mais, e:1 fait, le_ bailleur ne pourra ~~?ieled;~~ï'n m:u1~!~:a;~fie ~~-~~~~i!~c~~-g-rançle v~leur ~u19~-~~.1•u1, 
retuser le renouvellement du bail que moyennant Ic payement d'une ' 
.mdemnité très élevée, de sorte qu'il y sera contraint d'une fai;on M. Vandervelde. -·.on ,peut dire la ,même chose-de Ia propriété 
[ndirecte, et très souvent acculé. Inteäectuelle, · · 
·. Plusicur~ hy,poföè5e~. p~uvent -~è -prés,enf~r : , . . . M. Ktuyskeos. - Non, elle est assez bien différen·te de la propriété 
. t • Ou bien ,Je propriétaire ~~ decla~era ~ a~cord sur fa prop~s1tion commerciale : elle ne dépend pas de la. tenue des marchés notam 
de renouvellement aux conditions déterminées par -le locataire, et ment, Il est donc difficile d'assîmiler les deux choses. 
un nouveau bail prendra cours. · . . 
2° Ou olen Je propriétaire acceptera, en principe, de renouveler M. -Brunet. - Et ,1e nantissement du fonds de commerce? 

le bail mais refusera d'accepter. les conditions proposées par le 
locataire, et alors fo juge de- paix, aidé d'experts, statuera sur ce 
différend, ·conformément aux articles 12, 13, 14 et 15 du projet. 

· · J•· Ou bien, troisième hypothèse, ,Je •bailleur refusera le renou 
vellement du bail;' et alors -il faudra voir si ,c.e refus est basé sur un 
motif légitime ou non, 
S'il y a motif légitime, le locataire n'aura droit à .aucune indemnité 

(J'éviction;·seules·ies•imp·enses qu'il aura utilement faites à l'irnrneu 
ble' pourraient éventuellement donner lieu à indemuisation de la plus- 
value, · 

S'·il ·n'y a pas de motif légitime dans le sens de la foi, •le locataire 
devra néanmoins quitter l'Immeuble, mais il aura droit à une indem 
nité égale à Ia valeur du droit de reprise dont il a été frustré, à une 
indemnité d'éviction. 

1
. . , . . . ~ 

Telle est, dans ses grandes lignes I'économiede la foi. M._ Carton de Wlar.t. - ll_ne s agit pas non plus de proprièré oom- 
L l · d d' 1 d' ( t t erçant le droit · merclale, Une telle expression ~t un abus de mots. a 01 ne onne pas, es · ors, tree emen au comm • · 1 

d'obtenir Ie renouvellement de son bail, à i'cncontre de ta volonté 
forrne.Jle du bailleur: elle lui accorde seulement une indemnitè au 
cas de refus de renouvellement sans motif Iégitime, 
C'est au baHleur qu'il appartiendra de décider s'il veut ou non 

renouveler le bail. Il a en quelque sorte une obligation alternat-ive : 
renouveler Je bail ou payer une indemnité. La loi lui laisse le choix. 
En fait, ·il sera obligé de resouveler 1e bail afin <je ne pas devoir 
décaisser des sommes considérables, qui dépasseront souvent ses 
disponibilités, et dont, dans ·bien des cas, il ne retirerait pas de .profit 
appréciable. 

Le Iocatalre :lui mettra en quelque sorte Je couteau sur la gorge. 
C'est ,]à une différence essentielle d'avec 1a ,Joi du 30 mai 1931, qui, 
elle, avait permis nu bailleur de refuser le renouvellement du bail, 
,moyennant une indemnité équitable basée sur l'enric,hissement sans 
'cause, dans ,la mesure du profit réalisé réellement par le ·bailleur. 

Or, si nous consultons Jes travaux préparatoires de la loi de 1931, 
f!01111 constatons que les a-r-gum~ts que l'on a fait valoir alors contre 

M. Kluyskens. - 1-1 est .fauf, ainsi que te faisait fort justement 
remarquer M. Janson, ministre de Ia justice, de prétendre qu'un corn 
merçant est propriétaire de sa clientèle, Ie commerçant ne dispose 
pas du client comme un propriétaire de son bien. Cela est si vrai 
que si, après ce qu'on appeüe la cession de fa clientèle, aucun des 
clients d·u cédant 'ne venait acheter citez le cessionnaire, le cédant ne 
pourrait pas être considéré comme n'ayant pas rempli ses obliga 

, tiens, du moment qu'il a fait son possible pour conserver 6E!\S clients 
à son successeur, On ne ,poµrrait mieux dire. Et, dès lors, si l'on 
ne peut, .au point de vue [uridique, assimiler Ia propriété commer 
ciale ,à la propriété immobilière, on ne peut a fortiori accorder à la 
première Ia ,prééminence sur .Ja seconde. 

M. Bohy. - Il ne s'agtt pas de prééminence : il s'agit d'égalité. 

-M • .Kfuyskens. - Vous sacrifiez ,tes droits du proprlétaire aux 
droits du ·commerçant. Vous donnez Ia préèmlnence ..• 
M. Bohy, - Et vous, vous sacrifiez Jes droits du commerçant aux 

droits du oroprtétaire: j'attends que vous m'expliquiez en vertu de 
quoi l'une des propriétés est ,plus respectable que l'autre. 
M. Kluyskens. - Je suis en train de vous exposer que l'une des 

propriétés correspond à Ja notion 'Véritable de la propriété, tandis 
que I'autre n'y répond pas. 

-Mais il n'est pas exact, d'ailleurs, de dire q~ le non-renouvelïe 
ment du bail constituerait une spoliatlon qui viendrait injustement 
enlever au locataire le bénéfice de son travail. 

L'e bénéfice que -le bailleur a .promis au locataire en mettant son 
immeuble à la ,disposition pendant un certain nombre d'années,; 
moyennant un loyer déterminé : c'est la [oulssance <le l'immeuble' 
loué, Le !bailleur le lui procure, si, [usqu'à l'expiration du tenne 
fixè, il lui four.nit- -fidèlement· ~t!e j?ui66a·nce. · 
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Le bailleur s'est aussi cngagl! implicitement à lalsser retirer par 
Ic locataire, durant cette période de temps, les avantages dont 
l'immeuble est susceptlble, en l'espèce les bènéfices QU:! Ic locataire 
peut réaliser pendant cette période, grâce à son travail, d'une part, 
gr.îce à l'usage qui lui a été concédé, d'autre part, d'un immeuble 
dont il avait besoin pour développer son activité, immeuble qui était 
situè à un endroit favorable et qui se prêtait à l'exercice de son 
commerce. 

Un des éléments du fonds de commerce : ,(a jouissance de 
l'immeuble n'appartient au locataire qu'à titre temporaire. Tout ce 
que le locataire commerçant peut dès lors exiger, c'est que cet 
élément ne lui soit pas retiré avant le terme fixé, afin que ne lui 
soit pas enlevé un avantage sur lequel il a pu compter. La loi du 
30 mai 1931, en permettant au locataire commerçant de céder son 
bail en même temps que son fonds de commerce, dont il est un 
élément, a ,donné satisfaction aux locataires dans la mesure où :a 
nature de leur droit le justifie. (Bruit de conversations particulières.) 

. M. Fieuilien. - Monsieur le président, on bavarde sur tous les 
bancs. Il n'est plus posslble de suivre l'orateur. 

M. le président. - Messieurs, Ji! vous en prie, faisons silence et 
écoutons. 

V cuillez continuer, monsieur Kluyskens. 
M. Kluyskens. - En s'opposant à la cession du bail, Ic proprié 

faire pcuvalt, en effet, rendre impossible la cession du fonds de 
comrnerre et enlever ainsi au locataire commerçant un bénéfice qu'il 
devait lui permettre de -récolter. 

En s'opoosant au renouvellemené du bail, le propriétaire reprend, 
au contraire, tout simplement son !bien et n'enlève au locataire aucun 
avantage promis et appartenant à ce dernier. 

En fait, d'ailleurs, le commerçant dont le bail n'est pas renouvelé 
trouve presque toujours 1111 autre local à .proximité de celui qu'il 
abandonne: il a vite faût de reconstituer son fonds de commerce; 
lia clientèle, c'est-à-dire ceux qui achètent chez lui en raison de ses 
qualités et relations personnelles, Ie suivent généralement assez fidèle 
'nient, tandis que l'achanlandage, c'est-à-dire le pas de la porte, 
élément tout à fait objectif, reste tout naturellement attaché à 
l'immeuble, cc dont le locataire ne peut se plaindre. 
. Fausse· dans son principe, la disposition visant le renouvellement 
du bail dans !',hypothèse qui nous occupe, et aussi, disions-nous, 
dangereuse dans ses conséquences. 

Il est, en effet, toujours dangereux d'énerver la force obligatoire 
.. .des contrats, source .de confiance et de benne foi, ,gaie du respect 
de la .parole donnée entre les parties, ainsi que d'amoindrir le droit 
de propriété dans ses éléments essentiels, notamment da-1113 celui de 
-di6poscr librement de son bien, ce qui est somme toute une des 
formes les plus précieuses et des plus fécondes de la liberté. 
Les -lég.isla.teurs de fa révolution française ne s'y sont pas trompés 

Iorsqu'ils ont proclamé, à I'encontre de toutes les restrictions de 
randen régime, •le ,grand principe de la •libre circulation des biens. 

Mais laissons Ià ces considérations ,générales, et parlons des 
dangers particuliers que présente la proposition· de. loi. 

•. Lors de Ia discussion de la loi du 30 mai 1931, M. Janson, ministre 
d~ la justice, a souligné le danger qu'Il y aurait de reconnaltre à 
des tiers, des experts en l'occurrence,_ Je droit de fixer le montant 
Óll loyer; il a montré les inconvénients et Ies difficultés qui en 
résulteraient fatalement. 

Au début, il, sera relativement alsê de fixer oU:n loyer normal, .grâce 
ä la possiblfité de faire des comparaisons avec des loyers 
d'immeubles de situation et d'importance équivalentes, loyers fixés 
euivant le jeu de la Ioi de l'offre et de Ja demande. On s'aperçoit 
tout de suite que, au fur et à mesure de I'appliçatlon d'une .Joi 
11areille, ces points de comparaison disparaîtraient, pour ne .plus 
Iaisser subsister, en f.i.n de compte, que les seules estimations des 
experts. C'est l'évidence même, et nous tomberions ainsi, dans ce 
domaine, en ,pleine économie dirlgée: d'une économie donc qui fraye 
tout droit la voie -à I'absolutisrne ,politique sans lequel elle ne saurait 
l5C maintenir. 

Une fois le doigt dans -1.'cngrcna,ge, toute Ja main y passera 
rapidement. 

Nous voyons déjà qu'un ,régime Identique, d'un caractère plus 
nettement interventionniste et réglementaire, est déjà proposé en 
matière de ,bail à ferme. 

Ajoutons que si ,Ia loi était votée elle créerait un véritable pri 
Nilège au profit des locataires actuels et al\t détriment des jeunes 
générations, qui ne frouveront plus le moyen de s'établir. 

Le vote de la loi aurait enfin, et c'est Jà un inconvénient exces 
sivement grave, pour résultat de faire baisser, d'une part, nota 
blement la 'Valeur des immeubles loués à des fins commerciales et 
de donner cours à une spéculation malsaine ayant pour objet 
I'acquisitlon et .Ja revente de fonds de commerce. 
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Cette spéculation, qui a, en France, suivi le vote de la loi du 
30 juin 1926, y a constitué un véritable fléau que Ic législateur 
s'efforce en vain de conjurer en réglementant les prix de vente des 
fonds de commerce. 

Voici comment un des commentateurs Ies plus autorisés de la loi 
du 29 juin 1935 relative au règlement des prix de vente des fonds 
de commerce, M. Henri Desbois, professeur il la faculté de Grenoble, 
s'exprime à ce sujet : 

« Certains commerçants et même des personnes dont la profession 
n'était pas celle de commerçant achetèrent des fonds de commerce 
pour les revendre Je plus cher possible, pour un prix hors de pro 
portlon avec les bénéfices des dernières années. 

» Les spéculateurs trouvèrent des acquéreurs, spéculateurs eux 
mêmes, ou commerçants peu avertis, qui, se croyant assurés par la 
hausse constante de toute .• choses, de bénéfices plus importants 
qu'avant Ja vente, pensaient payer le prix excessif auquel ils avaient 
consenti au moyens de bénéfices futurs. 

» N'ayant pas, par devers eux, les sommes nécessaires pour payer 
comptant, ils émirent, Ia plupart du temps, pour le non-payé, des 
billets de fonds que Je vendeur faisait escompter par des banques 
ou par des particullers. Le placement en billets de fonds fut large 
ment pratiqué avec ses gros intérêts, mais aussi avec son aléa d'être 
ga.g-é sur une valeur, pour part-ic artificielle, des fonds de 
commerce, » 

La hausse incessante du prix d~ .• fonds de commerce fut une des 
causes du renchérissement du coût de la vie. 

Cette conséquence partloulièrement grave de la loi du 30 juin 1926, 
et qui a si lourdement pesé sur la vie économique de la France, 
avait d'ailleurs été prévue par plusieurs parlementaires avisés, qui 
avaient mis la Chambre des députés et le Sénat en garde contre 
l'adoption de la loi. lis avaient exprimé la crainte, qui s'est réalisée 
depuis, QIIJC si la loi était 'Votée elle constituerait une prime à 
I'aogrnentation du coût de la vie, puisque le nouveau commerçant 
obligé pour se placer de reprendre un fonds de commerce au prix· 
fort, songerait tout naturellement à récupérer ses débours sur le 
consommateur. 

Les événements icu,r ont, hélas, donné trop complètement raison. 
Evitons donc soigneusement' de tomber <lans les mêmes errements. 
Nous sommes avertis et notre erreur serait doublement inexcusable 
à un moment où tous nos efforts doivent tendre, nu contraire, à 
combattre tout .renchérlssement du coût de l'existence. 

L'a,\l-g-11,w1:tat,ioi:1 <IH .coût d.e. )a ,yie _ne. tut d'ailleurs pas la seule 
conséquence néfaste de Ia loi française du 30 juin 1926. La spécu 
lation immodérée à [aquelle eU.e a donné Heu entraîna, ainsi que 
nous venons de de dire, Ia ruine de très nombreux cessionnaires. 

On avait voulu- éviter que Jes Jocataires ne fussent exploités par 
les propriétaires; des locataires spéculateurs; devenus propriétaires 
du fonds de commerce, avec ,bail renouvelable -à la clef, en raison 
du droit de préférence inscrit dans •la loi, trouvèrent beaucoup 
mieux: ils rançonnèrent sans merci les cecsionnaires et souc-loca 
taires, qui sortirent rui-nés de l'aventure. 
La crise économique aidant, ce fut •pour -les cessionnaires et sous- . 

cessionnaires des fonds de commerce une 'Véritable catastrophe. 
Justement effrayé, 1c législateur français, qui n'avait pas écouté 

en 1926 tes sages avertissements qui Iui avaient été ,prodiguts, s'est 
jeté cette foi,s dans une nouvelle réglementation, destinée à sauver 
les cessionnaires du fonds de commerce et à freiner 1a hausse 
constante du coût de la vie, · · 
Par différents mesures législatives, on ·a accordé •à ces cessionnaires 

et scue-cessionnaires des délais de ,paiement· réduit, voire· supprimé 
les intérêts moratoires, autorisé enfin une réduction du prix de Ia 
cession lorsque I'acquéreur démontre qu'il a été lésé de .,plus de 
33 p. C, 
On voit d'ici à combien de difficultés, de ,procès et à quel embrouil 

lamini de rè,g.Je.mcnts continuellement modifiés tout cela don-ne lieu, 
au •plus grand dam du commerce -et du crédit. 
Seuls les avocats et MM. Ies experts n'ont eu qu'à se féliciter de 

cet état de choses. Il suffit en effet de consulter un ·recueil quel 
conque de jurisprudence française pour' y rencontrer une ou plusieurs 
décisions relatives à des procès entre céda-nis et cessionnaires <le 
fonds de commerce, occupés à gaspiller en frais de procédure, 
d'expertises et de contre-expertises, le plus clair de leurs deniers. 

Evitons, messieurs, ces beües affaires et tenons-nous partant pru 
demment à •la solution de notre ·législateur de 1931, qui, Iui, a écouté 
les sages, ceux qui, comme le ministre de fa justice d'alors, M. Janson, 
n'ont ,pas voulu mettre •Ic droit dans I'engrenage, c'est-à-dire consacrer 
sous une forme quelconque 1e droit au renouvellement du bail eorn 
mercial. 
Cc sera d'ailleurs, rc~périence française Ie ,prouve lumineusement, 

la meilleure façon de protéger notre commerce et nos commerçants. 
Ceci dit en oec qui concerne Ie droit au renouvellement du bail, tel 
qu'-il dérive indirectement de I'article 10 du proiet de foi, ic passe 

12 
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maintenant à une autre innovation par laquelle ce projet s'écarte 
de la loi de 1931. Je veux parler du droit à l'indemnité d'éviction 
qui en forme la base. 
Si la loi du 30 mai 1931 n'a pas accordé au locataire commerçant 

Je droit de renouvellement du bail, clic lui a par contre accordé, dans 
certains cas, le droit à une indemnité basée sur l'enrichissement sans 
cause du bailleur. 
. Cc droit est, ainsi que vous Ie savez, soumis à certaines conditions 
déterminées par la loi : 1° il faut que le locataire ait demandé, six 
mois au moins avant l'expiration du bail en cours, la préférence 
pour le renouveHement du contrat; 2° le nouvel occupant doit 
exercer dans l'immeuble le même commerce ou un commerce similaire 
à celui du locataire sortant; 3• le commerce doit être un commerce 
de détail; 4• l'immeuble doit avoir acquis une augmentation de valeur 
locative, résultant du fait exclusif du locataire, augmentation telle 
que fa valeur locative moyenne, calculée pour les trois dernièrès 
années d'occupation, dépasse d'un quart au moins la valéur locative 
moyenne des trois premières années; 5° l'occupation doit avoir duré 
au moins six ans. 
D'autre part, la loi stipule que l'indemnité ne pourra dépasser le 

montant du loyer dû pour la dernière année. 
Möyennant ces conditions et dans la mesure précitée, le législateur 

a admis qu'il pouvait faire· ici ap.plication de la· théorie deI'enrichis 
sèment sans 'cause, puisque le. bailleur, reprenant à la 'fln du bail 
I'immeuble pour y exercer un commerce identique ou similaire 'à 
celui que le locataire y avait exercé, ce bailleur profiterait dans une 
certaine mesure de •l'activité de son ·ex-locataire. En droit strict, il 
s'agissait en réalité d'une extension plutôt que d'une application de la 
tl\éorie de -l'enrichissement sans cause. En effet, en reprenant son 
bien. avec la plus-value locative qui peut y avoir été donnée par le 
locataire, le bailleur ne s'enrichit pas stricto jure sans cause; cette 
causé, il la trouve dans le bail originaire, normalement expiré, Le 
locataire ayant de son côté, en concluant le bail, 'dû prévoir ia perte 
de dicntèle pouvant résulter du non-renouvellement du bail. 
Si néanmoins le législateur de 1931 passa outre à cette objection, 

c'est qu'il estima qu'il fallait faire fléchir ici le droit devant l'équité 
et qu'en réalité s'il n'y avait pas absence de cause à la base de 
l'ava-ntage retiré par le bailleur du confrat lors de son expiration, 
cette cause était néanmoins insuffisante pour ÎU6tifier complètement 
l'enrichissement ·en question. 
Ce droit à indemnité devait donc, ,pour éviter toute contestation, 

être consacré par un texte légal. Etant une création de fa loi, il est 
d(interprétation restrictive. · 

· L'èxposé des motifs disait notamment : «'.i ... e droit '}i incie-innité 
institué par la toi est une création de celle-ci et non la consécration 
expresse par le législateur d'un droit contenu déjà implicitement 
dans la législation ·antérieure. » 
Cette extension -de 'Ja thêorie de l'enrichissement sans cause, 

admise aim1i pour des raisons spéciales, constitue par le fait même 
une mesure de faveur qu'il .f.aE-ait mai,ntenir d·ans des limilet1 raison 
nables. 
C'est pourquoi la loi a fixé un plafond à l'indemnité, qui ne peut 

dépasser le montant du loyer dû polM' la dernière année: 
M. Ugy, rapporteur du ·projet de loi au Sénat, a justifié cette 

limitation en ces termes : « Le propriétaire a tout de rriême 'le droit 
d'!tre raranti contre les ambitions exagérées d'un locataire. Il ne 
faut pas que cet homme qui, en réalité, :i'a aucune faute à se repro 
che.r, puisse, à la fin du bail, être assujetü à des dommages-inlé 
têts considérables, et cela uniquement parce qu'il a reloué son 
immeuble non au locataire sortant, meis à une autre personne 
qui lui convenait mieux. > 
L'honorable rapporteur aurait pu alouter que ce .forfai.t se jU6- 

tifiait- au surplus par d'autres considérations détermiaantes, 
Tout d'abord, il a pour but de réduire le nombre des conflits, en 

fournissant une base -légale d'accord et d'éviter que chaque chan 
eement de locataire ne donne lieu à un procès. 
Secondement, H importe de remarquer que le propriétaire n'a 

aucune action contre le locataire sortant dans 1e cas où celui-ci a 
mal· ou médiocrement. géré son commerce et que la valeur locative 
de l'immeuble en a été diminuée. Il n'est pas équit-able que les mau 
vaises chances soient exclusivement pour le propriétaire et les 
bonnes chances pour le locataire. 
L'équité commande que ~ unes compensent, tout· au moins 

partiellement, les autres. 
E:tfin, l'augmentation de valeur locative dont profite le proprié 

taire est, en réalité, toujours aléatoire; il est excessivement dHfi 
cile de dire si elle se maintiendra et même de juger si elle est 
-rée11e. 

Nous avons vu tantôt que les cessionnaires de fonds de commerce 
en savent quelque chose. 

De tout quoi, il -résultte que le système admis par la loi du 
30 mai 1931 tient en réalité compte des deux intérêts en présence 
et qu'fl n'y a pas de raison sérieuse de •c modifier sur ce pobt, pas 
f}lus qee sur tes autres. 

Certes, on pourrait apporter une certaine amélioration à la façon 
de calculer l'indemnité attribuée au locataire sonant, et j'.ii moi 
même préconisé une modification à ce sujet, qui consisterait à com 
parer non pas la voleur locative des trois premières années à celle 
des trois dernières, ma.is plus justement ta valeur locative de la 
première année à la valeur locative moyenne des trois dernières 
années. 

Ce que la proposition actuelle a pour but, ce n'est pas du tout 
une modification de détail, c'est le bouleversement complet du 
système de la loi de 1931 : la substitution d'une Indemnité d'évic 
tion aussi étendue que possible à l'indemnité modérée et équitable 
du chef d'enrichissement sans cause. 

L'article 10 prévoit en effet que le locataire auquel Ic proprié 
taire refuse le renouvellement du bail aura droit à une indemnité 
égale à la valeur du droit de reprise dont, dit l'article 10,· il est 
frustré, 

Ainsi que nous l'avons démontré plus haut, le locataire n'est en 
réalité frustré de rien, puisque toute frustratlon implique un élé 
ment doleux qui ne se retrouve pas chez le propriétaire qui reprend 
son bien à l'expiration du contrat. Le locataire cesse, en réalité, de 
bénéficier des avantages qui lui avaient été promis pour un temps 
déterminé selon l'accord des parties et a11 delà duquel le proprié 
taire ne saurait, dès lors, être tenu à garantie. 

Le seul droit qui peut encore appartenlr au locataire après l'expi 
ration du contrat, c'est le droit à une indemnisation de ses impenses. 
ainsi que par extension à une indemnité pour l'enrichissement sans 
cause, basées sur l'équité. Ces indemoltês se justifient dans la 
mesure où le locatetre restitue réellement plus qu'il· n'a reçu. 
La loi du 30 mai 1931, consacrant l'indemnitè de plus-value, a 

donné ainsi la 'véritable solution aux relations entre les proprlê 
taires et les locataires commerçants. 
)e ne vois pas d'inconvériient à ce que, d'autre part, la foi assure 

en principe, aux baux commerciaux un dU1'ée minima. 
Le droit de renouvellement du bail et sa sanction : l'indemnité 

d'éviction, m'apparaissent, au contraire, pleines <le danger, Ce6 
réformes porteraient gravement atteinte à l'un des attributs les 
plus importants du droit de propriété : le droit de disposer libre- . 
ment de son bien. Elles créeraient un précédent dangereux qui serait 
bientôt invoqué dans d'autres domaines. Elles seraient une soarce ~e 

· renchérissement de la vie, de spéculations malsaines et de procèa 
sans nombre, et les commerçants qu'on a entendu protégc:r risque 
raient fort. de voir fondre sur eux toute une .série de ma'1fte~rs; 
l'exemple Ife Ja France est là pour le prouver. . . ·. , 

Il ne faut pas que, sous.prétexte de justice, on risque de décle!l 
cher de graves perturbaüons dans le monde des affaires. . 
Sur cc poJ11t surtout, soyons doublement prudents par ce temps 

de crise, ne changeons rien aux principes de la loi du 30 mai 1931, 
de crainte de tout gâcher .. (Très bien! et -applaudissements sur dt 
nombreux b!lncs.) · 

DÉPOT D'UN RAPPORT. - INDIENING VAN EEN VERSLAO. 

M. Ledercq. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre le rapport sur le budget des recettes et des dépeMe11 pou,r 
ordre pour l'exercice 1939. 

De heer Leden:q legt ter tafel het verslag over de be.grooting van 
ontvangsten en uitgaven voor het dienstjaar 1939. 
- lmpreesion et distribution. 
Drukken en ronddeelen. 

PROPOSITIONS DE LOI 
CONCERNANT LA PROTECTION DO FONDS DE COMMERCE. 

· Reprise de la discussion. 

WETSVOORSTELLI!N 
BETREFFENDE DE BESCHERMING DER HANDELSZAAK. 

Herneming van de bespreking. 

M. le p,ésldeat. - _Nous reprenons la discU81ÎOn en· cours. 
La parole est à M. Mundeleer. 

M. Muadeleer (à la tribune). - Madame, messieurs, comme voua 
le savez, - et M. Kluyskens vient de le rappeler, - en 1931 déjà 
la Chambre a voté une loi au sujet des baux commerciaux, qui est 
inscrite à l'article 1762 du Code civil. Cette loi, sans tenir compte du 
fonds de commerce lui-même, accorde des indemnités aux locataires 
dans des conditions déterminées et fort limitées. 
Elle exige, en effet, une série de conditions si précises et si restrïe 

tlves que bien peu de commerçants ont réll6Si à se faire appliquer 
utilement la loi. Les avocats présents ne me démefttirœt pu Jonque 
i'.affirme ce fait, 
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Cette loi exige pour qu'une indemnité ,oit due, que le locataire I taire refuse, la loi doit intervenir. Le propriétaire peut avoir un 
entrant exerce dâns l'immeuble un commerce identique ou similaire juste motif pour refuser; nous verrons tout à l'heure quels peuvent 
à celui du locataire sortant; elle veut que par son travail, par son être ces Justes motifs. 
fonds de commerce le locataire sortant ait donné une plus-value à la Ayant un ,,tste motif, il a le <Irait de mettre fin au bail sans 
yaleur locative de fimmeuble qu'il abandonne. Il ne suffit pas que le aucune indemnité. , 
loyer ait augmenté que le propriétaire ait la possibilité de toucher Le propriétaire n'a pas de juste oot«, mais il estime Ic loyer 
un loyer suppléme~taire à celui touché antérieurement, il faut encore il1Aluffi6ant. 
qu'on fasse une comparaison entre IC6 trois premières années du Le bailleur fixe un nouveau faux de loyer. Le locataire est 
bail et les t-roii; dernières années et que la plus-value locative soit au d'accord : le bail continue. Le Iocataire refuse : en ce cas la loi 
moins d'un quart &11périeure à ce qu'elle était au début du bail. intervient et fo:i va devant ·le juge de paix, qui décide du taux du 
Elle limite à un an la valeur de l'indemnité qui peut être allouée. loyer. 
Cette loi s'est manifestée nettement insuffisante : elle· ne protège Si Je propriétaire ou si le locataire refuse, le bail ne continue pas. 

paa le commerçant, elle exige des preuves qui sont quasi impossibles Si c'est le locataire qui refuse, parce qu'il estime que Ic taux du 
à fournir; elle ne· tient compte en rien de l'existence du fonds de loyer est exagéré, il quittera sans indemnité, puisqu'il a volontaire 
commerce. lui-même, elle n'envisage que la valeur du loyer; elle ment mis fin au bail, n'étant pas en état de continuer le commerce 
exige une plus-value; elle accorde de& indemnités dans des cas telle- avec le taux du loyer fixé. 
ment limités qu'on peut affirmer, sans. que l'on puisse sérieusement • Si c'est Ic propriétaire qui refuse, estimant· que Ic juge de paix 
être contredit, qu'elle n'a donné aucun résultat pratique. • a fixé un taux de loyer insuffisant, il peut expolser son locataire, 

Non seulement elle ne protège pas les locataires, mais elle fait mais est tenu de lui payer une indemnité. 
encore. courir des danre.rs aux propriétaires en permettant à des Tel est le mécanisme de la toi, 
locataire. peu scruputeux non décidés à cont-inuer dans l'immeuble Je vous disa.is que j'estimais que le projet de .la commission 
fe commerce qu'ils exerçaient de recevoir des indemnités, même s'ils n'avait .pas suffisamment précisé ces principes : aussi, à l'article 10, 
cessent leur exploitation. ,. j'ai présenté un amendement pour y apporter plus de clarté. 

Le législateur, en 193.1, n'a prévu que-des .indemnltêe, Ce que j'ai Je n'aime pas, en principe, de toucher au droit. de propriété el 
:voulu réaliser, ce n'est pas de faire payer des indemnités .par un je vieux laisser au propriétaire qui comprend son devoir tous ce! 
propriétaire, mais de conserver à un· locataire commerçant le droit droits, notamment celui d'expllllser son locataire, s'il le désire. Mai! 
de continuer dans l'immeuble le commerce qu'il y exerce. Je veux il faut empêcher que, pour des raisons qur ne· sont pas sérieuses, 
pr-0térer .le commerçant, protéger le fruit de ses efforts et le défendre un propriétaire mette fin à un commerce exploité normalement e1 
contre des abus .de droit et de& actes de malveülance de la part de légitimement dans son immeuble et ruine, sans raison, un homme 
certains propriétaires qui ile comprennent pas leurs devoirs. qui a. passé tout sa vie .à travailler et qui, pour des -motifs qui 

Je dis c .certalns >, parce que Jes. cas. d'espèce sont moins nom- n'en sont pas, peut se voir <lu jour au lendemain acculé à la, ruine. 
breux qu'on ne le pense, et la loi ne sera pas aussi souvent appliquée II ne faut pas que le locataire ait le choix entre fa continuation du 
que ne le suppose M. Kluyskens. Én fait, la plu-part des propriétaires bail ou une indemnité, Le locatàire ne doit avoir qu'un seul droit : 
.comprennent leur devoir; 6'i-l faut légiférer, c'est pout ceux qui ne celul de continuer Ic bail, de demeurer dans l'immeuble. Si on le 
comprennent pas qu'à çôté de leur propriété il y a un fonds de lui refuse, alors seulement nait son droit à l'Indemnité, L'article JO 
commerce qui, lui aussi, est une véritable propriété, méritant d'ê,tre n'est pas suffisamment préci6 à cet égard. Mon ainendément a 
prótérée contre des arressions et les abus de d·roit. pour conséquence d'enlever au ,ocataire le droit de demfndèr une 

· Aussi, dans la proposition de loi que j'ai l'honneur de vous indemnité s'-il ne ,veut pas demeurer daos I'immeuble. · 
présenter, et au principe de laquelle la commission de 1a justice Lorsque ·l'article 10 viendra e:1 discussion, nous en examinerons 
dàns sà très grande majorité s'est ralliée, j'ai cherché uniquement Ia portée et fa nécessité, · 
'.à maintenir le commerçant dans l'immeuble et àne donner qu'excep- J'espère que la Chambre me suivra lorsque je proposerai de Iibel- 
tionnellemeht, lorsqu'il en est injustement évincé, des' indemnités. Ier l'article 10 de telle manière qu'aucun doute ne soit possible. 

Ah! sans doute, i:in poiirráit'y~ltefrheï-'des"foridefueiiïs jit'tidiqùès· Nous Y arriverons en disant que.: Ic locataire a droit it l'indemnité 
à cette loi, et -l'honorable M. Kluyskèns, avec ses très hautes qualités dans ~e cas où. iJ serait frustré par le f11it que le bailleur refuserait 
de juriste, a -essarê de rattacher mon projet à un principe juridique de continuer le bail! au taux fixé par le ju.ge de paix >. 
déterminé. Je dois vous dire que le problème m'occupe assez peu. L'effort poursuivi par la proposition de loi est de défendre le 
'Que ce.soit J.a théorie de l'abus du droit, l'enrichissement indu, peu locataire commerçant dans ses droits sociaux et privés, sans hypo 
m'importe. Rattachez la loi aux prinelpes que vous désirez. Evitons théquer, en fa.it,· Ja propriété dans laquelle i•I èxploite son commerce. 
des diecueston d'école, et cherchons uniquement à faire œuvre J'avais cherché à arriver à un maximum de posslbilités et de res 
pratique. C'est, messieurs, ce que j'ai voulu faire en vous présen- peet des intérêts dans lé deux sens. La. commission ·a parfois. été 
tant le problème dont vous aurez à délibérer. .plu6 foin que 4e ne l'aurais désiré dans chacun de deux sens: · 

Air cours de Ja ;di&cussion d'un proiet assez analogue, présenté Je ~t'i:ic~ine devant tes décillions d<! la commisslon, car il .faut 
~ .Ja Chambre française, un des rapporteurs disait : c Le. fonds de aboutir et 1I faut savoir se faire des concessions réciproques. 
commerce est une valeur sociale dont J.a .lol entend assurer la Quels sont les principes directeurs de Ia loi?' Vne maison de corn- 
conservation et le développement. > 'merce est donnée en location pour en tirer des loyers. Eile est faite 
C'est le but que je poursuis, . pour être occupée par un commerçant." sr le propriétaire ,Ja donne 
Cette conservation des fonds de commerce est nécessalre au main- · 'en location, el-le constitue pour lui u:1 placement, peu importe la 

tien des classes mov~nnes, et celles~i sont indispensablss _au déve- ,pers~nna-liM de son locataire; du moment que celui-ci rempli! ses 
loppe-men-t et à la vie de notre société bel-ge contemporaine, devoirs co~tractuels et .g~re normalement son exploitation, il n'y a 

Il n'est pas douteux que la loi intëresse au plus ·haut degré les aucun_ motif pour que •le propriétaire chaoge la personne de son 
commerçants, mais au delà de leurs intérêts privés et légitimes, il -locataire. 
y ·a un intérêt ,général pour la société à voir défendre et maintenir 
1es fonds de commerce tels qu'fl6 existent actuellement. Aussi la 

. proposition que j'ai déposée tend-elle essentiellement à empêcher 
l'expuhtion des commerçants des ·locaux dans lesquels ils exercent 
ieur commerce -pour autant qu'ils remplissent honnêtement !eur1 
obli-gatioll6 conventionnelles, qu'-i-ls payent un Joyer raisonnable en 
rapport avec Je taux des loyers du moment. · 

Le ,renouvellement doit être ·la règ~e, l'ill(remnité doit être 
l'exception. 

Le projet qui vous est soumis par la commission n'a -pas, je croie, 
euffisamment pré<:ieé ce principe, qui me pa-rait cependant avolr 
itallié la majorité- des membres de ,Ja commission de la justice. Je 
,voudrais résumer d'une faç911 nette, cl-aire et pré<:îee, Je systëme 
de la ·loi . 

M. VMdeffllllt. - .Pardon, de la proposition de loi. 

·M. M•ndeleet'. -Oe·la..proposilion qui, j'espère, deviendra ·bientôt 
loi. 

t M. VMdervelde .. - Je partage cet espoir. 

M. Malddeer. - Le Iocatalre émet Je désir de continuer J'occu 
. pation dll bien Joué. Le propriétaire peut accepter: ou ,refuser. Si 
le 1>ropriétaire-accepte, tottt e6t fini : Je baU continue. Si •le proprië- 

M. fieulllen. - Cela a cependant une importance; vous ne pouvez: 
m'obliger à prendre n'importe qui comme locataire. 
M. Mundeleer. - On ne peut vous obliger ,à prendre n'importe qui, 

j'en tombe tout à fait d'accord, Mais quand vous avez choisi un 
•locataire, quand vous avez ,a.vee ·lui un bail et que ce locataire se 
comporte vis-à-vis de vo1111 d'une façon di-gne et décente, qu'il a été 
un locataire normal, il ::i'y a aucun motif, pour des considérations 
que nous n'entrevoyons pas, que vous le changiez du jour au lende 
main; vous ne devez pas avoir ce droit dans notre état social actuel, 
où il doit exister quand même entre Jes membres de la société des 
liens de soildarlté, de ruiner quelqu'un. 

M. Henon. ~ Le choix est fait. 
M. Mundeleer. - Vo1111 l'avez choisi. Vous Je conservez et véri 

tablement vous 'll'avez aucun motif ..• 
M. Kluyllkeftl. - C'esi pire que dans le mariage. 
M. Mlllldelur. - .~ s'il se comporte convenablement, s'il gère 

normalement son fonds de commerce, s'il paye la somme que vous 
pouvez Iégitlmernecrt tirer de la maison que vous donnez en location, 
vous n'avez aucun ·motif qui puisse vous autoriser à commettre un 
acte de malveillance envers UP itomme qui a une propriété réelle due 
essentiellement à son trawûl. 
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KAMER DER YOLKSVERTEGRNWOOI\DIOERS. - PARLKMENTAII\E UANDKLINGEN'. 

M. Poncdet. - N'exagérez pas. Le propriétaire peut avoir des 
raisons, notamment dans le cas où le propriétaire et ic locataire 
habitent Ic même bâtiment. 

M. Mlllldeleer. - M.onsieur Poncelet, permettez-moi de vous dire 
que si à un certain moment il naît entre le propriétaire et Ic locataire 
un différend provoqué par le locataire, la loi le prévoit : si Ic loca 
taire ne 6e conduit pas dans l'immeuble comme H doit le faire, le 
propriétaire peut ren faire expulser. -Mais il ne faudrait cependant pas 
que Ic propriétaire cherchât à ce locataire querelle pour arriver à le 
faire expulser. 

M. Dtpotte. - En matière agricole, un quart des cultivateurs 
locataires belges ont reçu 1i,n, pli recommandé, et cela dure 
depuis 1929. 

M .. Mundeleer. - V.ous ne pouvez sérieusement oler que tout pro 
priétaire qui expulse un locataire commerçant sans une raison 
sérieuse commet un acte vraiment répréhensible envers ce locataire. 
(lnterruption de M. KIIIYl!kens.) 

M. Bohy. - Monsieur Kluyskens, vous appliquez une vieille 
formule de droit romain : ius utenâi et atnüendi; c'est là une chose 
finie; nous sommes au vingtième siècle! 

M. Mundeleer. - Acte malheureux envers Je locataire, et j'ajoute 
un acte regrettable envers la société elle-même, car il porte une 
atteinte injustifiée et • dangereuse à un élément essentiel de notre 
organisation sociale, les classes moyennes. C'est pourquoi j'ai cherché 
à ne pas frapper les bons propriétaires, mais uniquement ceux qui 
contreviennent aux règles élémentaires de solidarité sociale. 

Le vole de ma proposition de loi n'atteindra aucun bon proprié 
taire; seuls ceux qui ne comprennent et ne veulent comprendre qu'au 
XX• siècle ort n'a pas le droit de s'isoler dans un égoïsme ètroit et 
contraire à .Ja eolidarlté seront atteints; 6i le propriétaire exécute ses 
obligations d'honnête homme, ta loi ne l'atteindra [amais. 
Pour appliquer ce principe, j'ai proposé de fixer un minlmum de 

durée pour le bail. La commission s'est déclarée d'accord; elle a fait 
_ certatneâ réserves auxquelles j'adhère, notamment .pour les baux de 
la Jocation d'immeubles à la côte ou à a'occasion d'expositions, baux 
qui ont un caractère spécial et qui doivent êohapper au principe 
de la foi donnant au •baH commercial une durée d'au moins neuf ans. 

M. fleulHen. - Quelle que soit ('.importance du commerce? 
M. Mundeleer.---,- oar 
M. Fleuillen. - Même ,lorsqu'il s'agit d'un ,local ,peu Important 

occupé par un marchand de patates frites, par exemple? 
M. Mandeleer. - Même lorsque l'immeuble est occupé par un 

marchand de patates frites, pour employer votre expression assez 
amusante. Ce sont des commerçants qui bien souvent font fortune. 
J'en connais des exemple; c'est une profession à ne pas décrier. 

Li! locataire doit avoir Je droit d'aménager l'immeuble et d'y instal 
ler son commerce d'une façon moderne. Pour autant qu'.j( ne touche 
pas à ,la solidité, à l'esthétique de l'immeuble, il doit pouvoir faire 
~e qui •lui platt; aménager Ja devanture comme il l'entend, de façon 
à mettre 110n · magasin à la mode, afin de pouvoir développer son 
fonds de commerce. C'est d'ailleurs dans •l'intérêt du propriétaire. 
Si le Jocataire fait de bonnes affaires, .il paiera normalement son 
loyer, •le seul but du propriétaire qui donne. un Immeuble en location. 

Le Iocataire doit avoir ·le droit de céder son commerce. Actuelle 
ment, ce droit existe, mais li est limité •lorsque le propriétaire habite 
J'immeuble . J'estime qu'il y a lieu de supprimer cette restriction injus 
tifiable, bien entendu ,pou·r autant que le Iocataire soit un homme de 
moralité convenable. Il est incontestable qu'on ne peut obliger quel 
qu'un à prendre dans son immeuble une personnalité qui donnerait 
à cet immeuble un caractère immoral. · 
M. Fleulllen. - Mais vous vous contredites. Je vous ai demandé, 

il y a un instant, s'il entrait dans vos intentions d'obliger un propriè 
taire à prendre n'importe qui dans son ~mmeuble et vous avez 
répondu qu'une fois quj! le choix était falt, H devait le rester. Main 
tenant vous admettez qu'en cas de cession, Je propriétaire n'aura 
plus Ie droit de choisir, il devra accepter n'importe qui. 
M. Mundcleer. - Je vous dit que du moment où il existe un fonds 

de commerce, le locataire commerçant doit avoir le droit de remettre 
celui-ci. Si Je ,propriétaire a des objections de moralité à faire valoir 
contre celui qui voudrait reprendre ce commerce, je conçois parfaite 
ment qu'elles soient admises, ce sont d'ailleurs Jes seules objections 
qui pourraient être prises en considération. 
M. De Winde. - La manière dont un café est exploité peut beau 

coup varier, comme les couleurs de l'arc-en-ciel. 
M. Mundeleer. - Le jour où Je café sera explolté de façon immo 

rale, la loi actuëlle ne doit pas intervenir; les principes généraux du 
droit 90nt là : il est certain que le locataire doit &e comporter dans 

-l'immeu,ble de façon honnête et bourgeoise. Si Ic cabaretier transfor 
mait un café honnête en une maison un peu spéciale, Ic propriétaire 
a et aura incontestablement le droit de mettre fin au bail. Ce n'est 
.pas douteux. C'est le bon sens, c'est la loi actuelle, et cela demeurera, 

Le locataire doit aussi avoir le droit de poursuivre le renouvelle 
ment de son bail à des condilioM normales : si Ic loyer fixé au taux 
prévu par le juge de paix est considéré comme suffisant, Ic locataire 
doit pouvoir se maintenir dans l'immeuble. 
Nous demandons aussi le droit pour le locataire de ne devoir quitter 

l'immeuble dans lequel il exploite son fonds que le jour où il est 
indemnisé. H ne faut pas .qu'un propriétaire, après s'être rendu insol 
vable, expulse son locataire et lui dise simplement : < Je suis dans 
l'impossibilité de vous payer. ~ Le locataire qui doit quitter l'immeuble 
dans ces conditions a, en vertu de la proposition de loi, le droit 
d'occuper l'immeuble aussi lon,gtem'!)6 qu'il n'est pas indemnisé. · 
Nous devons considérer, enfin, le droit pour le locataire d'être 

indemnisé en cas de non-renouvellement du bail par la faute injuste 
du propriétaire. 
Si la commission avait admis la proposition de loi telle que je 

l'avais présentée, le locataire eût été complètement garanti de tous 
actes de mauvais gré. Il en eût été assuré d'abord par les sanctions 
prévues par la loi. Il en eût aussi été assuré préventivement - 
j'attache peut-être à-cette assurance préventive plus de valeur qu'aux 
sanctions elles-mêmes - par la ,:ravité et la hauteur des indemnités 
à payer en cas de non-renouvellement du bail, tant par le proprié 
taire que par le locataire entrant. 

Il tau't non seulement protéger le fonds de commerce contre le 
propriétaire qui voudrait y porter atteinte, mais aussi contre certains 
locataires éventuels qui sont à l'affût des fonds de commerce dont 
les baux viennent à échéance et qui font aux propriétaires des offres 
parfois beaucoup trop censidérables pour extorquer à un locataire 
honnête son gagne-pain. 

Les indemnités prévues par ma proposition de loi étaient de trois 
ordres. D'abord, l'indemnité d'éviction, dont l'honorable M. Kluys 
kens a parlé, à charge du propriétaire; elle avait pour conséquence 
d'indemniser d'tine façon totale le locataire injustement expulsé. 
Ensuite, indemnité de plus-value que le locataire expulsé aurait eu te. 
droit de réclamer au locataire entrant pour les aménagements dont 
celui-ci pouvait tirer profit. Enfin, indemnité d'enrichissement que· le 
·locataire sortant pouvait poursuivre à charge 'dû locataire entrant, 
pour autant qu'il puisse établir que par la vaieui- de son . fonds de · 

_ 1, commerce tt a"._ait enrich] lt! 11011ve~u locataire; , 
Messieurs, la commission ne m'a pas sui,vi sur ce point et n'a •pas 

admis· ces différentes indemnités: J'aurais pu les reprendre par voie 
d'amendement, mais je suis décidé à n'en rien faire, "parce que je 
désire avant tout, la qU(\Stion tratnant depuis trop lon11.temps d~jà,, 
que la loi soit votée 1e plus rapidement possible. NoUII .protégeons 
le locataire, mais nous n'abandonnons pas le propriétaire. , 

J'ai estimé nécessaire de faire en sorte que ae droit de propriété 
demeure entier : droit normal pour le propriétaire de reprendre son 
commerce s'il Je désire, soit pour tui ou pour un de ees ascendants, 
soit qu'il veuille en changer Ia destinatlon, soit qu'.il veuiHe 
reconstruire l'âmmeuble, soit que son locataire commette des •man: 
quements graves, - s'il ne paie pas son Ioyer, 6'il cherche des 
querelles in·uti<les, i;'-il n'agtt pas comme doit -le faire un locataire 
nonna!, en bon père de :famille. 

Le droit du propriétaire demeure donc -absoéu : reprendre s~ 
immeuble avec indemnité si c'est inj,lJ6tement qu'il le f>ait; sans •indem~ 
nité s'il a des raisons normales et j,ustes de ,Je faire. · 
La commission ne m'a pas suivi non plus tout à fait da'IIS cette 

.voie, mais j'accepte les propositions qui ont été faite& par elle et je 
me rallie au texte que J'honorable rapporteur défendra certaine 
ment devant ta Chambre. 

Au point de vue de la procédure, j'avais institué une procédure 
rapide en première instance, mais depuis le dépôt de la toi, Ja com 
,pétence du juge de paix s'étend à toutes tes affaires de loyer. J'ai 
donc abandormé mon ancien système, et nous avons, à la commis 
,sio.n, élaboré un système simple, rapide, :Pel! coûteux, devant le 
juge de paix, qui ,pemiet, à très peu de frais, d'aboutir à des résul 
tats pfQtiqu~s et utiles pour chacune des parties. 
Nous· avons prévu aussi que ~e locataire devait réclamer au moins· 

quinze mois à l'avance et fai-re connaître au propriétaire son désir 
de se maintenir dans l'immeuble. On pourrait dire : quinze mois, 
c'est un très long délai. Ce délai a été prévu très Jong ;pour permettre 
à la procédure d'être terminée avant la fin du ibail et pour que 
tant le locataire que le proprtétaire connaissent à temps e,t à un 
moment encore suffisamment fong avant Ja fin <lu bail si ,le bail 
continue ou s'il ne continue pas, - Je Jocata!ire, pour ipouvoir 6'i.nstal 
ler ailleurs, le propriètaire pour pouvoir mettre utilement son 
immeuble en location. 
J'avais prévu un article 18, cas oil le iproptiétaîre était à fa fols 

propriétaire de l'immeuble et proprlétaire du fonds de commerce 
qu'Il y exploitait lui-même. J',avais prévu que dans ce cas-lâ le pro 
priétaire avait Je <jroit de donner en lo~tion.à fa foi6 l'immj!u1>le 
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et Ic fonds de commerce, et de reprendre Ic fonds de commerce à 
l'échéance à la fin du bail, sans indemnité. La commission n'a pas 
voulu me ;uivrc et je me rallie à un texte de la commission. 

M. fieuliien. - Donc vous abandonnez tout cc qui, dans votre 
proposition, était favorable au propriétaire. 

M. Mundeleer. - Mais non. 
M. Fieullien. - Si. 
M. Mundeleer. ~ Je n'abandonne rien du tout. Je dis que si le 

propriétaire exploite un fonds de commerce dans l'immeuble dont il 
est en même temps le proprlétnlre, il vaudrait mieux qu'il pût donner 
en location son fonds de commerce et son immeuble ensemble sans 
!indemnité en cas de fin de bail. La commission n'en a pas voulu, 
estimant que le loyer payé était en rapport avec cette situation parti 
culière. Je vous ai dit que je cherche avant tout à faire œuvre utile, 
à aboutir à une solution pratique. Je ne vais pas retarder le vote 
d'une foi pour un détail, pour un 'cas qui est isolé et extrêmement 
. rare, vous devez en convenir. 

Dans la commission, la minorité a déposé une note et l'honorable 
M. Kluyskens s'est fait ici l'écho des objections q•i'H y avait, très 
triHamment d'ailleurs, défendues. 

On nous a dit : A quoi se rattache votre foi, quel est son fonde 
ment juridique? Je réponds : Peu m'importe 1~ prlnoipe juridique, 
je veux une Iol, je veux faire œuvre pratique, On nous a dit que la loi 
de 1931 est suffisante. Je crois vous avoir démontré tout à l'heure 
que cette loi .ne tient en rien compte du fonds <le commerce et ne 
s'occupe que de la valeur d,u loyer. Ellé est en réalité in,a1nplicable 
et luappliquèe. 

On a invoqué Ia liberté des conventions. J'y suis, messieurs, 
aussi fid~le que l'honorable M. Kluyskens, mais je dis que la liberté 
des uns doit s'arrêter où commence la {iberté des autres. Dans un 
Etat soda! bien organisé, il faut avant tout veiller à ce que des 
abus ne soient injustement commis, il faut empêcher que des gens 
sans scrupules ruinent leurs concitoyens. 

L'honorable M. Kluyskens nous a parlé aussi de Ia clientèle. IJ 
estime que la clientèle n'a qu'une va-leur toute relative, surtout à 
f•heure présente. IJ nous a dil que si un commerçant quittait Eon 
âmmeuble pour aller habiter ailleurs, sa clientèle le sulvrait. Pour 
certains commerçants c'est· incontestable, mais personne .ne me 
contredira quand !'affirme que pour de nombreux autre'! il n'en 
est.pas .\l(nsi .. Il est même tout à fait exceptionnel qu'une clientèle 
suive le commerçant lorsque ce dernier va s'installer • PjlTfois à 
plusieurs kilomètres de ,J'ênarolt oîi' lr'exerç;fü son commerce. 

Les adversaires du projet en discussion ont fait valoir également 
qu'il ri'y a' pas -pènu.r•ie de maisons de commerce, . . 
C'est parfaitement possible, . . . 
Mai6 IaJöi n'a pas pour but de venir en aide aux commerçants 

parce qu'ils manqueraient de maisons de commerce. Elle veut leur 
venir en aide pour empêcher qu'on mette à néant !e fruit d'années 
de travail. IJ ne faut pas qu'une vie de travail soit, du jour au 
lendemain, anéantie par fa mauvaise volonté· d'un propriétaire sans 
scrucutes. Personne n'a Ie droit de ruiner son prochaint · 

M. De Winde. - Mais c'est souvent le propriétaire qui a fait la 
valeur commerciale d'une maison, (Interruptions.) 

M. M~1~. - Vous me démontrerez cela, et je suis curieux 
de voll6 entendre, · 

M. De Winde. - Mais c'est très fréquent, surtout dans les 
e-randes vi:lfes. 
M. Hénon, - Le propriétaire est payé alors par la valeur de la 

· location. 
M. Bohy. - Et puis, les loyers sont en proportion. 
M. Mundeleer. - j'attends votre démonstration. li me semble 

.assez tizarre qu'un propriétaire, en, mettant simplement un 
immeuble à la disposition d'un Jocataire déterminé, donnerait ainsi 
une valeur à son fonds de commerce . 
M. De Winde. - Il y :a des immeubles qui ont par eux-mêmes 

&me valeur commerciale. 
.M. Mundeleer. - Je n'en disconviens pas, mais les foyers sont 

en conséquence. 
M. De Winde. - U- y a des locataires qui compromettent la 

,valeur commerciale qu'un propriétaire a donnée à 6011 immeuble. 
M. Henon. - Quant à ceux-là, le propriétaire a Ic droit de les 

mettre dehors. 
M. Mandeleer. - ·b'.honorable M. Kiuyskens nous a dit aussi : 

,5i vous adoptez ·le projet, vous allez provoquer une diminution de 
!Ja valeur immobilière. Cet argument ne me paraît pas tenir. En 
!leffet, la loi prévoit des garanties précises, Elle donne au propriétaire. "e droit de s'adresser au juge de paix pour majorer le taux du 
!loyer, a'il estime que la valeur commerciale de son immeuble est 
-,,éri_eure 11.u :loyer qu'il obtient. 

En vérité, messieurs, les arguments qu'on nous a présentés ne 
tiennent pas. lls émanent de personnalités, certes éminentes, mais 
qui sont adversaires du princlpe même de la loi, et qui cherchent, 
par des considéraitons d'ordre juridique et économique, à empêcher 
une réalisation qui est hautement dóslrable et qui aurait pour c{fct 
d'établir entre les concitoyens d'une mëme catégorie plus <.!c soli 
darité et plus de compréhension réciproques. , 

Nous n'en sommes plus à l'époque du droit romain. Nous sommes 
au xx• siècle. . . 
On doit comprendre que l'on n'a pas Ic droit, dans une société 

bien organisée, de ruiner sans raison quelqu'un qui a travaillé et qui 
doit pouvoir légitimement jouir du fruit de son travail. 

Il y a, dans fa proposition et dans celle de la commission,· une 
lacune. J'ai présenté un second amendement que je demanderai à 
la Chambre de voter. Il vise Ia situation des maisons de commerce 
dont Jes baux viennent à échéance. La loi prévoit en son article 22 
qu'à titre transitoire, .les baux en cours tombent tous. sous son -appli 
cation. Mais, dans un autre article; nous avons prévu qu'il f,allait que 
l'on demandât au moins quinze mois d'avance le renouvellement du 
bail. C'est impossible pour les baux qui viennent à échéance· actuel 
lement. Il est donc nécessaire qu'une disposition intervienne. Vous 
verrez le texte de mon amendement. Je suis persuadé que le rappor 
teur voudra se rallier à cet amendement; qui comble u, oubli que 
personne n'avait signalé et dont je me suis rendu compte à la lec- 
ture du rapport. · 

Dans son ensemble, je une rallie au travail de la commission, sauf 
ces deux amendements et ceux qui pourraient être présentés en vue 
d'améliorer Ies iextes qui nous sont soumis. . 
Je demande à la Chambre de voter le projet tel qu'i] est, de crainte 

de Ie voir repousser par excès dans un sens ou dans l'autre. 
Il est urgent, messieurs, d'avoir une loi, 
Ceux qui, par leur profession, connaissent les difficultés qui exis 

tent chez les commerçants et les ruines que provoque la cession 
injuste de leurs baux peuvent en témoigner. . . 
Sans doute, fa proposition que j'ai présentée et celle que la com- 

mission a étudiée ne sont ·pas parfaites. · · 
Il n'y a pas d'œuvre humaine qui le solt. 
Mais je vous demande de .ia voter. . , 
A I'usage, à l'application qui en sera faite, nous verrons si elle doit 

être remaniée. Mais j'attire votre attention sur l'e problème du fonds 
de commerce qui se pose et qui trouve dans tous les· partis dés 
défenseurs sérieux et décidés à: le faire respecter. · Faisons en sorte 
que ce fonds de commerce devienne une réalité; faisons en sorte que 
cet intérêt que les différents partis témoignent actuellemerit" àÜx com 
'rnerçants ne se traduise pas par <les promesses et des discouts,.majs 
par des réalisations rapides qu'attend avec impatience le monde dµ 
commerce et qui sont indispensables à. Ja sauvegarde des intérêts 
légitimes d'une grande partie des classes moyennes. ·(Applaudis-· 
sements sur divers bancs.) · 

M. le prétlident. - La parole est a M: Horward, 
M. Horward (à 'la tribune). - Mesdames, messieurs, je m'en vôll• 

drais si, au seuil de cet exposé, je 11e commençais, comme J'ont fait 
les orateurs qui m'ont précédé, par rendre hommage au rapporteur 
qui nous a soumis un document remarquable, non seulement ,par le 
volume de travail que cela lui ~ demandé, mais parce que ce docu 
ment nous fournit, sur tous Ies points ide ce problème, des éléments 
d'appréciation sûrs et certains. 

Les exposés qui ont été faits à cette tribune par le rapporteur et 
par M. Mundeleer vont mè permettre d'être -assez bref. Cependant, 
je voudrais insister sur quelques. points -que nos honorables· collègues 
ont déjà développés. En effet, Sains· vouloir refaire l'historique de 
cette proposition, il -n'est pas mauvais d'insister sur le but que les 
auteurs de ces propositions se sont proposé lorsqu'ils Ies ont dépo 
sées. Notre rapporteur dit très [usternent au début -de son rapport 
que Ia présente oropositlon vise, comme la .Joi sur le bail à ferme, à 
empêcher certains abus contre lesquels Jes dispositions actuelles 
sur le louage des immeubles ne protègent pas efficacement une caté- 
gorie parficullère de locataires. · 
Ce qui m'a surtout étonné dans ce débat, c'est de voir certains 

se réfugier derrière des distinctions d'ordre juridique, presque aca 
démique, pour oublier des réalités bien vivantes, que nous avons 
l'occasion, dans nos bureaux d'avocats, de constater tous Jes jours. 
M. le rapporteur nous a cité ,Je cas de ce commerçant qui, entré 

<lans un immeuble, I'achalandaît, se constituait une dientèle, puis 
qui, à l'expiration du bail, ,par la seule volonté du propriétaire, était 
obligé de s'en aller. Messieurs, c'est le cas type. Mais il en est 
d'autres qui se présentent de plus en plus et qui sont aussi scanda 
leux. Vous avez des propriétaires qui se désintéressent complètement 
du sort de fours immeubles; mettons ·le cas d'un propriétaire <le ce 
genre qui a donné son immeuble en location à une brasserie; cette 
brasserie, comme locataire principale, va à son tour céder ses droits 
à ,Ja location, en fonction évidemment du contrat de brasserie. 
Permettez-mol û cet égard de vous citer un cas que j'ai pu vivre 

personnellement : Ie même établissement ~u•une brasserie détenait 
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comme locataire principale a été remis trois fois pendant la même quoi j'ai jugé utile de déposer un amendement tendant à la sup. 
année; trois locataires sont donc entrés dans cet immeuble et ont pression du texte introduit par la commlsslon, sur la proposition de 
souscrit des traites acceptées pour couvri-r Ic montant du droit de M. Kluyskens, au projet initial. Et je justifie immédiatement cet 
reprise. amendement. 

Voici encore un cas tout récent : un établissement de Verviers, M KI sk '·\ 1 · à ,,. 
hôtel-restaurant, a dû payer 110,000 francs de reprise, à l'époque . • IIY • ens. - " es. ame~deme.nts ne c rangent nen . l'ëcono- 
où le parlement a voté la loi permettant d'obtenir la réduction des mie· du proiet, (lntcrruptions a droite.) 
loyers des baux de commerce; ce locataire a introduit une action 1\1, Bohy. - Je pense que ces messieurs n'ont pas saisi que les 
contre son propriétaire en vue d'obtenir une réduction du loyer. Le amendements auxquels vous faites allusion touchent à des articles 
propriétaire, se souvenant à l'heure actuelle de ce que son locataire que je me permettrai d'appeler des articles pivots. · 
l'avait poursuivi en justice, se refuse à lui renouveler son bail, alors Les amendements de M. Kluyskens ont été adoptés en commission 
que cet homme avait payé 110,000 francs au locataire qui lui avait - il faut bien le reconnaître· - par une minorité et, en réalité. 
cédé le bail. . l'économie de la loi s'en trouve gravement atteinte. Il conviendrait 

Devant des abus pareils, oserait-on prétendre qu'il ne faut pas que nous fussions autorisés à discuter ces amendements lmmédia- 
légiférer? Poser la question, c'est Ja _résoudre. tement en raison du fait qu'ils touchent directement Î!· I'êconornle 

Il me semble en tout cas que l'on n'a pas suffisamment insisté générale de fa loi. 
sur ce fait que, dans bien des cas, non seulement le locataire a , . , . 
constitué là une véritable propriété par son travail, mais qu'il a , M_. Horwar~ .- Ce ~ est pilli ~ncore le c~s po~r I ai:t1cle 4. li ne 
souvent -payé fort cher un droit de reprise. s agi~ encore 1c1 que d une question <;1.e détail, ma-1s,_ suivant Ie vœu 

• ,. • . . exprimé par l'honorable rapporteur, Je veux m'expliquer dès à pré- .. '!'- De Winde. - ~ela. ~mvera e'!CO!e av~c le texte ~I_I ~roiet; sent sur la portée des amendements. . 
mais ce sera le locataire qui fera le profit au heu du propriétaire. Alnsi que le signale le rapport; traduisant ainsi· l'avis de certains 
M. Bohy. - Mais Je locataire aurà au moins fait quelque chose membres .de 1-a commission, les commerçants n'ont pas à ·eubir, à 

pour mériter ce profit, tandis-qu'à l'heure actuelle c'est le propriétaire notre sens, les conséquences des conditions- -particulières qui pour- 
qui bénéficie de cette plus-value sans mérite aucun. raient être faites à leurs propriétaires. C'est pourquoi, messieurs. 
· · M. De Winde. _ Pas nÙessairement. ains! que.je l'expl_ïque!ai lors.de Ca ~is_c~si-on d_es articles, nous vous . 

rt 
, . . . demandons de retabht le texte pnm.1hf en· faJ$1t1( sauter le 1.0 de 

M. Ca on de Wlart. - M. le rapporteur nous dit que très souvent l'article 4. · 
I'augmentation de -la. valeu!. C<?mm~rciale d~ l'imm«:lible dép~nd de Le locataire qui a droit, en principe, à un bail de neuf ans, peut. 
causes étrangères au propriétaire. Jen conviens. Mais, dans d autres en vertu de ce bail. agencer \1!$ lîeux selon l'usage qu'il compte faire 

, cas, cette augmentation de valeur dérive de causes absolument êtran- de cet établissem.e~t. 
~ères a11. loca~aire : telle ~ue la transf~rmation d'un quartier; la Messieurs, cette disposition n'a rien de révolutionnaire. En effet. 
C9nstrucbon d une école, d une église, d_une gare,. à proximité de c'est un principe de droit .commun que tout locataire d'immeuble 
f1mmeubl-e, augmente la valeur commerciale d'un ,mmeubfe. à destination commerciale peut transformer l'immeuble qu'il _occupe. 

· M. Bohy. - Puis-je vous faire remarquer que dans mon exposé . l'aménager selon 1es néceaités de ~.n commerce. . . 
j'ai justement fait une distinction entre l'augmentation de la valeur Au reste, :messieurs, le cas a déJa été_ ~connu par }a, Ju~spru• 
locative .provenant de ~irconstances de cet ordre et celle ayant pour -dence, Le b~I P.eut se céde_r d_ans les ~ond1hons. dé~rites_ a 1 article 6. 
origine Je développement d'une activité commerciale? sauf - et J 111516te sur ce point - a1 le_propriéta,re !)eut invoquer 

un juste motif pour s'opposer à cette cession. 
.. "' c_■rton. de Wiart, - Le texte de l'article 12 ne fait pas cette L'économie de l'article ·6 est fort simple. 1-1 dit : 
drstrnchon. . L'; . • d éd. 1 b ·1 . d . J • bie · . . . • < interdlctlon e c er e a1 ou e sous- ouer un 1-mmeu 

M. Doby_ - Pardon, 1l laisse aux-experts le soin de la faire. ou partie d'immeuble qui, par l'accord exprès ou tacite de;i· par- 
M. llorwanl; - Par ce projet, lès droits du propriétaire. sont sau- ties, est de.sUné. à t'exerclce d'un commerce, ~t. non avenue si la 

vegan:lés cocnme ceux du· locataire. Nous -devons faire une œuvre cession ou la sous-iotation eet faite ensèmble ävec la· cesslcn d11 · 
pour la majorité et ne pas nous baser SUT des cas particuliers. Or, fonds de commerce et porte sur l'intégralité des droits du locataire. 
je pense que ce projet s'applique à la majorité <les cas qu'il s'agit :,, En cas de cession ou de sous-location, le locataire et le ce911ion- 
de résoudre ·dans le cadre d'une loi générale. naire oo ,ie eaus-locataire doivent signifier levr accord au bailleur 

La Présente.proposition;· ainsi qu'on l'.a déjà.souligné, est lemultat par lettre recommandée à l·a. poste avec avis de- réception. > 
d'une transa,ction entre les auteurs ~es d!ll~nta pro!ets. . Certains de nos collègues peneaient; à tort, que 4e locataire pou • 
Chacun d eu_x ~ aban~onné ~r~mes idees ~1 lut étaient chèr~ · vait céder 60n bail et que le propriétaire n'avait aucun. recours, 

et nous abouslssóns auiourd'-h111 a un texte qui, uns être parfait, . . . . . 
· ainsi que je le .dánontrerai tout à l'heure, doit, je pe_nse, rallier . L'article 6 stipule également ce qui suit : 
l'unanimité de. Ia Oiambre. . 1 

« Le baikeur qui croit avoir de justes motifs de s'opposer à la 
Ea .effet, messieurs, si fon ·veut exammer ce projet, on constate cC56ion ou à fa· sous-location est tenu, dans fes trente Iours de Ja 

4ill' son kono111ie est fort eimple. si·g-nification, de notifier son opposition par la même voie; 
Tout locatai~, commerçant ou artis•~•- .a droit à "'! bail ~e neuf > Le preneur peut, da1111 ta quimaiai de fa notification cleJ'.oppo. 

,aas avec fac\llté_ pour- l~• eelll: de lt; l'és1her après trois ou Stx ar-, sitlon, se pourvoir devant le juge de paix de !a situation de 
Huf les dérogations prévues a -1'-arbcle 4. l'immeuble. 

· Quelles sont, lilessi<eurs, ces dérogations? > Le preneur demeure solidairement tenu de toutes Ies 9{,liga• 
c Toutefo.i1f >, dit -l'article 4, c Je preneur seul aura, moyennant tioll6 oui. dérivent de son bai1. > 

.11réa~i.s de six moi'8, !•,!aculté d~ résilier le bail à l'expi-ration de ia Donc e:i cas de cession; toute garantie est donnée au proprié- 
.t~ot111ème ou .. de la s1x1ente an nee, tatre qill 'J).Cut se pourvoir en j ustice, 

> La dispœitfon de l'alinéa I n'est P<!S applicable : IJ "M" .:! part, •l'article 7 ·précise qu'à l'expiration -du bail le· loca• 
·> t• Aux conventions de bail dont la dun!e est réglêe par des taire peut exiger le renouvellement polir une période. égale au paie- 

lois particulière·s. > · . ment d'u:1e jll6te indemnité, Lé propriétaire 11e peut s'y opl)Ollèr· que 
· Je m'arrête ici, messieurs, pour J'excellente raison que j'ai déposé pour 11n j~~ motif •• Lorsq~'·il es~ fondé à ,invo~uer !=': juste mofi!• 

à cet égard un amendement tendant à voir supprimer cette dispo- 11 est tenu a mdernmser le •,ocata1re selon les d1sP<>51tio:is de6 ub• 
6ition de l'article 4. En effet, messieurs, malgré tout mon dé&ir de c'es 8, 5•, et 17. . . 
lai~ Jntact le texte de la coaanlsslon pour que l'on aboutisse· Su_pposoris que 1~ moment d'expiration. ~u bail est.,.arnyé. Que 
-rapidement, je ne puis m'empêcher cependant de souligner que les ~a-t-11 se pa~~er? D ap~è6 ~a pr~édu,re ~u1v1e, le loc~taire a adresse 
amendements introduits par M. Kluyskens n'ont été adoptés à la a -so!1. propri~ta1re et ri dit q1ul est d~sé ~ traiter dans .t~lles 
commi6sion que tout à fait par surprise. C'esf une majorrfé tout à. cond1h~>ns. S1 l'accord es~ conclu, le ba1·l continue aux condltîons 
fa-if occasionnelle qui s'est of·alibe ce jour-là qui a adopté Jes amende- déterminées entre les parties. . . . 
ments de M. Kluyskens, alors que ,personne, en réalité, n'était ~ ~as_ de désaccord, t: Juge de -~~1x est chargé,. de statuer. 
d'accord sur- leur prîncîpe. Celu1-c1 fixe le taux du uoyer aprèt! s etre entouré, sil écl)et, de 
M. Klu . • l'avia d'experts, Si le propriétalre s'incline devant cette décision, le 

. ~- -;-- Ce~ amendement~ peuvent parfaitement rallier ,bail continue. oa116 la négative, il doit payer une indemnité équi• 
une maioritë. lis n ont rien de subversif. valente à la valeur du droit de reprise dont il est frustré. · · 
Ma .llorward. - Ces_ amendements ont été ad~p~és par-.~ i.:oix Messieurs cette économie procède de t'.artide ie, ainsi conçu .: 

contre 4, alors que plusieurs membres de Ja commission, qui étaient . '. , . . . . 
partisans du projet primitif étaient absents. « S1 le· bailleur n accepte pas le reno'!--w;ellem.enl sOllh~té, ou s1 ':' 

. . . ,'. . . preneur n'accepte pas les contre-proposltions que le bai-lieur aurait 
M. Poncelet. - Ams1 d ailleurs que pl1181eurs membres. partisans formulées, le preneur peut assil[ner le bailleur <kvant ie juge de 

des amendements. paix du lieu louë pour exiger soit le renouvellement du bail, soit 
Ma llorwad. - En tout cas, il se trouvait à. la ,commission une une indemnité égale à la valeur 411 droit de reprise dont il ~ 

anajorité pour rejeter Jea amendeme:ita de M. Kluysken,. C'est pour- frustré. >. 
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Cet article appelle certaines consldërations. 
En effet, ainsi que l'a signalé le rapporteur, l'économie probable 

du projet de loi semble évoluer dans cc sens que le propriétarre, 
même condamné judiciairement à consentir à son locataire pour un 
prix fixé par jugement nouveau bail, soit quand même fondé, 
malgré l'autorité de cette décision judiciaire, à repousser celle-ci 
et à évincer le locataire en choisissant de lui payer une indemnité. 

A cet égard, j'ai introduit également un amendement, aux term-s 
duquel je demande à la Chambre d'obliger le propriétaire, condamné 
par une décision judiciaire au renouvellement du bail, à laisser le 
tocataire poursuivre celui-ci. Je demande donc que l'on vote un 
texte qui obligera le propriétaire à s'incliner devant cette décision 
judiciaire. 

M. Kluyskens. - Il faudrait, dans ce cas, modifier la dispcsition 
de la loi existante. 
M. Horward. - Pour y arriver, il suf.fit de ,prévoir lasuppresslon 

de l'article 16. En effet, c'est de l'article 16 seul que cette économie 
probable du .projet peut seule dériver, ainsi que le signalait l'hono 
rable rapporteur. 

L'article 16 stipule que le locataire évincé a droit à une indemniré 
à charge du bailleur qui Iui refuse le renouvellement du bail, pour 
autant que le bailleur ne soit pas fondé à invoquer un des [ustœ 
motifs énoncés à l'article 8. 
Quelles sont les considérations qui justifient mon attitude? j'ai 

eignalé dans la justification de .mon amendement les considérations 
•uivantes : 

c Le rapport signale très justement que c l'économie probable de 
> la loi que nous élaborons n'interdira pas au propriétaire d'expulser 
> le locataire même sans juste motif. Mais ene infligera, en ce cas, 
> au propriétaire, le paiement d'une juste indemnité >. 

> Cette économie procède de l'article 16. 
> Le supprimer équivaut à obliger le propriétaire à s'incliner devant 

la décision jµdiciaire reconnaesant au locataire le droit au renouvel 
lement de son bail. 

> Il ne d-oM pas être permis au .propriétaire de se soustraire, pour 
des raisons ne relevant pas du iuste ·mo.Hf, à l'o'bligation lui imposée 
par une décision judiciaire formeJ.lement motivée. 

» En décider autrement, c'est enlever à la préseote .proposition 
ëout caractère de stabilité. > 
On ·semble -ignorer que les droits du propriétaire ont été, à c-~t 1

' égard;· suffi6ämment sauvegardés ,par î'aitiéle' 8: E'n effet, "l'article !! 
11tipule que : • 

« Le bailleur peut se refuser, pour un jus·te mot-if, au renouvelle 
ment du bail. 

> Sont considérés comme [ustes motifs : 
> 1 • La volonté du bailleur. d'occuper les focaux ,personnelle.ment 

et effectivement, ou de ales faire occuper 'par son conjoint, 6€6 descen 
dants, .ees ascendants ou les conjoints de ses descendants ou de ses 
ascendants; 

> 2° La ·reconstr.uction de l'immeuble; 
» 3° Les manquements graves du preneur aux obligations qui 

découlent pour ,lui du bail en cours. Sont notamment réputés tels : 
l'irrégularité· habituelle dans le paiement du loyer ou l'acquittement 
•des charges accessoires; la mauvaise tenue des focaux; les abus de 
jouissance caractérisés, et, d'une manière générale, tous faits ren 
dant ooiectlvernent impossibles les relations de bailleur à locataire. > 
j'admets ces justes motifs, mais non ceux que M. Kluyskens a 

Introduits sous forme d'amendement et qui portent dans l'article 8 
les n•• 4 et 5. Je m'expliquerai à ce sujet dans un instant. • 

Si, d'une part, le propriétaire a pu, pour des Justes rnotiés, 
s'opposer au renouvellement du bail, il a pu les faire valoir. Si ces 
justes motifs n'ont pas été vérifiés, il est sans juste motif pour 
refuser Ja continuation du bail, 
Et ce propriétaire a soumis ce litige à M. •le Juge de paix gui, 

après s'être entouré de tous les renseignements utiles et après avoir 
consulté des experts, prend un jugement aux termes duquel le foyer 
est fixé à tin taux de ... , et malgré que le propriétaire n'ait aucun 
juste motif reconnu par l'article 8, il pourrait encore s'élever contre 
cette décision de justice et dire : je ne m'incline pas devant <:e 
iiugement, je préfère payer une indemnité. Il y a une antinomie com 
plète entre les dispositions de l'article 8 et de l'article 16. Ou bien. 
il y a juste motif, et alors le propriétaire peut refuser le renouvelle 
ment. Ou bien il n'y a pas de juste motl], etalors un jugement ayant 
ëté rendu dans ce sens, le propriétalre doit s'incliner. L'honorable 
M. Kluyskens est allé plus foi. li est parvenu à faire accepter .par la 
commission d'autres justes motifs. Et d'abord, une sur-offre émanant 
d'un tiers à condition que ·le caractère réel de cette offre soit reconnu 
par le locataire ou constaté par •le juge et, enfin, ,Je défaut d'intérêt 
Ide la part du locataire, soit que celui-ci puisse sans dommage se 
rétablir dans un rayon suffisamment rapproché de l'immeu·ble loué, 

soit que le bailleur offre de. Ic dédC?mmager de 1~ perte ~uc le c!1~n: 
gcment d'immeuble pourrait entrainer. Le maximum d indemnité a 
accorder par le bailleur sera Ic montant des bénéfices réalisés durant 
les deux dernières années. 
Par voix d'amendement, je demande égalemeut a la Chambre de 

supprimer les§§ 4 et 5 de l'article 8, et je justifie mon opinion comme 
suit. Ces dispositions sont dangereuses. La première notamment per 
mettra de tourner facilement la loi. Il est, en effet, pratiquement 
impossible de déterminer avec certitude si une offre est sincère ou 
non. Je me demande quel est le critère qu'on pourrait invoquer pour 
décider si une offrè est sincère ou non. On se trouvera généralement 
en lace d'une convention écrite aux termes de laquelle le propriétaire 
pourra dire au juge : mon locataire actuel offre 14,000 francs; 
voilà une offre de 17,000 francs. Comment voulez-vous contester ou 
reconnaître le caractère de sincérité de êette offre? Aucun élément ne 
le permettra et l'on se trouvera donc toujours ou très souvent en pré 
sence d'une offre dont on ne pourra pas dire si elle est sincère. Nous 
assisterons donc régulière-ment à ce jeu de sur-offre faite par un tiers, 
dont le propriétaire dira qu'elle est sincère, mais qui sera, et cela on se 
gardera de le dire, accompagnée d'une contre-lettre confidentielle, 
laquelle rétablira la vérité entre proprlétaire et tiers. Et ainsi, le prin 
cipe de la foi sera faussé et le locataire sortant sera évincé au profit 
d'un autre qui se sera livré avec le propriétaire à ce petit jeu dont 
je vous parlais il y a un instant. 

Et en ce qui concerne la deuxième disposition, notamment le man 
que d'intérêt, j'estime que cette disposition est de nature à ruiner 
entièrement l'économie du projet. En effet, il suffira, si ce texte est 
maintenu, que le propriétaire offre de dédommager son locataire de 
la perte qu'entraîne le changement d'jmrneuble dans lequel il exerce 
son commerce pour que l'article 10 ne joue plus.· Or, en vertu de 
cette disposition, le locataire évincé a droit à une indemnité égale 
à la valeur du droit de reprise dont il est frust-ré. Et, par application 
de la disposition critiquée, cette valeur ne pourra excéder le montant 
des bénéfices réalisés durant les deux dernières années. Il est donc 
à craindre qu'on ne puisse trop facilement prétendre et faire admettre. 
que le bailleur peut ou doit se réinstaller dans un autre immeuble. 

D'après les· considérations que je viens de faire valoir, il m'appa 
ratt donc que si ,(es §§ 4 et 5 de l'article 8 étaient maintenus, c'est 
à-dire la sur-offre et le 'défaut d'intérêt, l'économie du projet se trou 
verait ruinée et le locataire sortant pourrait être évincé par le pro 
priétaire <l'accord avec un autre locataire. 
C'est pourquoi, mesdames et messieurs, je demande à la Chambre 

··ae rêfäbHr lé 'texte 'primitif de la commlsslon. Ainsi l'écorionrie de 
ce proiet serait fort simple. Un docataire aurait droit à un bail de 
neuf ans. 11 pourrait céder ce bail sous certaines restrictions prèvues 
à l'article 6. A 4'expiratfon du bail, s'il ·tombe d'accord avec son 
propriétaire, il n'y a pas de difficultés. Le bail continue pour la même 
durée. S'il y a désaccord, on va devant le juge de paix. Si le proprié 
taire a un juste motif pour s'opposer au renouvellement du bail, le 
luge de paix lu.i donne eatlsfaction. S'il n'a pas de juste motif, Ie 
juge rend un [ugement fixant le taux du foyer et condamnant le pro 
priétaire à laisser Le locataire continuer le bail. Le propriétaire doit 
s'incliner devantIa décision judfciaire : le bail continue. 

Comme 10;, orateurs qui m'ont précédé vous l'ont démontré, ce 
projet n'a rien d.e révolutionnaire. Il est parfaitement équilibré; il 
sauvegarde à la fois les droits du focataire et ceux du propriétaire. 
C'est pourquoi, messieurs, je vous demande de rétablir, en votant les 
émoluments que j'ai déposés, le texte primitif de la commission, de 
façon à sauvegarder pleinement les droits du locataire commer 
çant et de façon aussi à ne pas voter une toi qul ne pourrait donner 
satisfaction pour 1'excellent ,mo~!if qu'elle ,pourrai•! être trop ·facile• 
ment tournée, (Très bien! et applaudissements sur fes bancs rexistes.y 
M. le président. - Il reste deux orateurs inscrits dans la discus 

sion ·générale : ce sont MM. Leruitte et Philippart. D'autre part, 
des membres se sont fait inscrire pour la discussion des articles. 
De son côté, le ministre de la justice se réserve le droit d'intervenir. 

La discussion sera donc continuée demain jeudi et nous devrons 
procéder au cours de k1 séance à des votes par appel nominal. 
.;_ La séance est levée à 17 h. 20 m. 
De vergadering' wordt geheven te 17 u. 20 m. 
Demain, séance publique à 14 heures, 
Mor.gen, openbare zitting te 14 uur. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 
Des questions ont été remises au •bureau par MM. Amelot, Ban. 

Ion, Butaye, Devroe, Ernest, Goblet, Heyman, Pelgroms, Romsée, 
Sindlc. 
Vragein werden ter tafel g,elegd door de heeren Amelot, Baillon, 

Butaye, Devroe, Ernest, Gobfet, Heyman, Pelgroms, Romsée, Slndlc. ______ .. ·-·----~-- -· ----- ----· -- ·- -- 
l!..la!Prlmlrle du MOttllew t.1,-, .ni• 4- Louva!a. 40, Bruxclla. - Drukl.erU van den .llonil1111r hl11e, Leuvenacbo •tra&t, 40, ·Jirllall,_ 

• · Dtrectr.nr : Bourlal'd, L.•A.•3. 


